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Préambule : 

La prise en compte effective des différentes contraintes préexistantes au droit d’un secteur concerné par un projet 
d’aménagement nécessite d’identifier et de délimiter une zone d’étude . La taille de cette zone doit être adaptée d’une 
part au projet lui-même (emprise directe de ce dernier et zone d’influence), et, d’autre part aux différents paramètres 
analysés (géologie, hydrologie, milieu naturel, qualité de l’air,…) qui requièrent des niveaux d’analyses spécifiques. 
Ainsi, l'aire de la zone d’étude est plus ou moins variable selon le paramètre considéré et doit permettre une analyse 
pertinente des contraintes environnementales. 

Le site d’étude  constitue une aire d’analyse plus restreinte correspondant de manière plus précise au secteur 
d’influence directement concerné par le projet, soit une bande de 100 m de largeur de chaque côté de l’Isère (zone 
d’emprise). La description de l’état initial se fera depuis la partie avale vers l'amont, soit de l'ouest vers l’est. 

 

TITRE I - ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

 
1 - MILIEU PHYSIQUE 

1.1 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 
La zone d'étude  se situe au nord du département de la Drôme, sur le territoire des communes de Romans-sur-Isère, 
Bourg-de-Péage, Châteauneuf-sur-Isère et Chatuzange le Goubet. Elle se situe le long de l'Isère à mi-distance entre 
Valence et Grenoble. Elle intéresse plus particulièrement les communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage au 
niveau du passage de l'Isère, les limites de l'urbanisation dense de Romans et Bourg-de-Péage constituant ainsi les 
bordures Est et Ouest. 

Le site d'étude  concerne la limite entre ces deux communes, c'est-à-dire l'Isère et ses abords (quartiers résidentiels 
de Combevert rive gauche et Chapeliers rive droite). Le site d'étude s'inscrit à environ 2 km du centre-ville des deux 
communes. Cependant, en rive gauche, le site concerne plus directement le pôle de centralité urbaine de Bourg-de-
Péage que celui de Romans-sur-Isère en rive droite. Le site d'étude se compose d'espaces naturels (abords humides 
de l'Isère) et de chemins de halage sur un linéaire d’environ 400 m. 

 

1.2 - CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 
La zone d'étude s'inscrit au droit de la vallée de l'Isère qui se présente selon un axe Est-Ouest. Au niveau de la zone 
d'étude, la rivière Isère forme un "S" (allure méandriforme) avec une érosion forte en rive droite ayant pour 
conséquence la présence d'altitudes plus élevées qu'en rive gauche (170 m contre moins de 150 m, voir carte "Relief et 
hydrologie"). 

Au droit de la zone d'étude, la vallée de l'Isère est bordée : 

- au Nord, par les collines boisées de l'Herbasse qui présentent une orientation Sud-Ouest/Nord-Est, 

- au Sud, par l'autoroute A 49 d'orientation Ouest/Est, parallèle à la rivière Isère, et qui ne constitue pas une 
limite physique marquante. 

 

 

 

Le relief ne présente pas de fortes dénivellations, cependant, des micro-reliefs dus au surcreusement de l'Isère (cours 
méandriforme), concernent le site d'étude et plus particulièrement : 

- en rive droite, à l'extérieur du premier méandre de l'Isère, le site d'étude présente de fortes pentes sur de 
courtes distances, notamment au droit du quartier des Chapeliers, 

- en rive gauche, l'extérieur du deuxième méandre de l'Isère, où la RD 538 s'élève à au moins 190 m 
d'altitude alors que les bords de l'Isère se situent à moins de 150 m. 

Plus localement, la pente maximale observée en rive droite de l'Isère est de l'ordre de 6 %. 

 

La topographie de la zone d’étude est relativement douce, bien qu'une pente importante (14 %) soit rel evée en 
rive droite de l'Isère. 

 

 

1.3 - CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

1.3.1 - Cadres réglementaires et administratifs 

Directive Cadre sur l'Eau 

Adoptée le 23 octobre 2000 et publiée au Journal Officiel des Communautés Européennes du 22 décembre 2000, la 
directive Cadre sur l'Eau a été transcrite en droit français par la loi du 21 avril 2004. Cette directive engage les pays de 
l'Union Européenne dans un objectif de reconquête de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques. Son ambition : les 
milieux aquatiques (cours d'eau, plans d'eau, lacs, eaux souterraines, eaux littorales et de transition) doivent être en 
bon état d'ici à 2015, sauf si des raisons d'ordre technique ou économique justifient que cet objectif ne puisse être 
atteint. 

Pour mener à bien ce travail, la directive préconise de travailler à l'échelle des grands bassins hydrographiques appelés 
"districts hydrographiques". La zone d'étude est concernée par le district Rhône et côtiers méditerranéens. 

Elle fixe comme principales échéances l'élaboration : 

- d'un état des lieux (validé par le Comité de bassin le 04/03/05), 

- d'un plan de gestion d'ici 2010, qui fixera notamment les objectifs à atteindre pour 2015, 

- d'un programme de mesures à définir d'ici 2010 également. 

 
Loin de remettre en cause la politique de l'eau, la directive cadre confirme et renforce les principes de gestion de l'eau 
en France : gestion par bassin versant, gestion équilibrée de la ressource en eau, et participation des acteurs, sont 
autant de principes mis en œuvre depuis de nombreuses années sous l'égide du Comité de Bassin. En France, le plan 
de gestion consistera en une révision du SDAGE, le SDAGE restant le document réglementaire de référence jusqu'en 
2010. Mais la directive va plus loin en introduisant trois innovations majeures : la fixation d'objectifs de résultats 
environnementaux, la prise en compte des considérations socio-économiques et la participation du public. Le document 
est actuellement en cours de consultation. 
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Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Ea ux (S.D.A.G.E.) du bassin Rhône 

Méditerranée Corse (RMC) 

La zone d’étude dépend du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Rhône 
Méditerranée Corse approuvé par arrêté préfectoral le 20 décembre 1996, en application de la loi sur l’eau du 3 janvier 
1992. Les principales orientations du S.D.A.G.E. sont la garantie de la qualité des eaux, le respect du fonctionnement 
naturel des milieux et l'amélioration de la gestion des risques. Ce document est en cours de révision pour intégrer les 
innovations de la directive cadre sur l’eau ; Les objectifs du S.D.A.G.E. qui sera validé en 2010 concernent : 

- la masse d'eau de la Savasse pour laquelle l'objectif de bon état global est fixé à 2015, 

- la masse d'eau du ruisseau de la Maladière pour laquelle l'objectif de bon état global est fixé à 2021, 

- la masse d'eau de l'Isère de la Bourne au Rhône pour laquelle l'objectif de bon état global est fixé à 
2021. 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G. E.) 

La zone d'étude n’est pas concernée par un Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.). 

Contrats de rivière 

La zone d'étude est concernée par le contrat de rivière 
Chalon-Savasse-Joyeuse (en rive droite de l'Isère). 

Le 7 mai 2004, l'Agence de l’eau Rhône-Méditerranée 
et Corse a validé le contrat de rivières Joyeuse-Chalon-
Chavasse avec la Communauté de Communes du Pays 
de Romans (service de gestion de l'eau), les 
Départements de la Drôme et de l'Isère, la Région 
Rhône-Alpes et l'Etat. Le territoire du contrat s'étend sur 
environ 230 km² et concerne 70 km de linéaire principal. 

Ce contrat, terminé depuis mai 2009, prévoyait 
l'amélioration de la qualité des eaux des rivières pour la 
fin 2008 et la restauration et la mise en valeur des 
milieux aquatiques. Ce contrat concerne une commune 
de la zone d’étude : Romans-sur-Isère, sur environ 4 
km de cours d’eau. 

Les trois rivières Joyeuse, Chalon et Savasse sont des affluents de l'Isère. 48 000 habitants vivent sur ces bassins 
versants. Les principaux problèmes identifiés sont : 

- une dégradation de la qualité des eaux sur la partie aval du Chalon et de la Savasse, 

- des risques d'inondations élevés, notamment dans le secteur de Romans, le long des rivières de la Joyeuse et 
de la Savasse, 

- des teneurs élevées en nitrates dans la nappe de l'aquifère des terrasses de Romans, 

- une dégradation physique du lit et des berges (érosion et artificialisation). 

A noter qu'un nouveau contrat de rivière sera en cours d'élaboration fin 2009. 

 

 

 

 

1.3.2 - Contexte hydrographique de la zone d’étude 

L’Isère, cours d'eau principal de la zone d'étude, prend sa source en Savoie, au col de l’Iseran, à 3 000 m d’altitude. Au 
niveau de la zone d’étude, elle traverse Romans-sur-Isère, Chatuzange le Goubet, Bourg-de-Péage et Châteauneuf-
sur-Isère avant de se jeter dans le Rhône via le canal d’Amenée, au droit de la commune de Châteauneuf-sur-Isère. 
Son cours s’étend sur 290 km. Dans la zone d’étude, de nombreux affluents la rejoignent, aussi bien en rive gauche 
qu’en rive droite. 

Dans son tronçon aval, l'Isère fait l'objet d'aménagements hydroélectriques (les 5 usines électriques de la Beaume 
d’Hostun, de l’Ecancière à Eymeux, de Pizançon à Chatuzange le Goubet, de la Vanelle à Châteauneuf-sur-Isère et de 
Beaumont Monteux). Ces aménagements influencent les débits et engendrent une stagnation quasi constante du 
niveau de l'eau de la rivière Isère.  

La zone d'étude est plus particulièrement concernée par : 

La Joyeuse et la Savasse : La Joyeuse est une petite rivière de la "Drôme des collines" qui se jette dans l'Isère, à 
la limite entre St Paul lès Romans et Romans-sur-Isère, à environ un kilomètre en amont du barrage de Pizançon. La 
Savasse possède un bassin versant de 53 km². D’une longueur de 25 km, cette rivière se jette dans l’Isère après avoir 
traversé Romans-sur-Isère.  

La Maladière : Le ruisseau de "la Maladière" ou ruisseau de "Charlieu", prend sa source sur la commune de 
Chatuzange le Goubet par résurgence de la nappe et se jette dans l’Isère sur la commune de Bourg-de-Péage, au droit 
du parc de la Maladière. 

1.3.3 - Régime hydraulique et zones inondables 

L’Isère 

L'Isère, dont le débit moyen est de 338 m3 /s, présente un régime hydraulique de type nivo-pluvial qui est un régime 
hydrologique mixte partageant des traits du régime nival et du régime pluvial. Les débits maximaux sont observés tôt 
dans la saison, au début du printemps. Les 3 mois de hautes eaux (avril à juin) ne représentent que 40 % des volumes 
annuels. Ce régime est caractéristique des rivières alpines de faible altitude. Le débit de référence d'étiage calculé sur 
15 ans, est de 129 m3/s (11,4l/s/km²) soit 39 % du module. L'Isère ne présente aucune forte crue depuis la régulation 
de son niveau d'eau par les différents barrages hydroélectriques présents. A la station de Pizançon, l'Isère présente un 
débit moyen de 333 m3/s (29,4 l/s/km²) calculé sur une période de 16 ans. 

D’après les services de la Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture de la Drôme (D.D.E.A.), les 
risques d’inondation de l’Isère et de ses affluents ont été peu étudiés. Les aménagements hydroélectriques de l’Isère 
contribuent cependant à diminuer l'exposition aux risques d'inondation de nombreuses communes. En effet, la rivière 
Isère présente un cours régulé par les différents barrages (Vannelle et Pizançon notamment) et présente un niveau 
d'eau stable à environ 138 m. Cependant, en période d'ouverture de ces barrages (lors des crues centennales), la cote 
atteint 141 m.�

Inondation de la Savasse 

Le régime torrentiel et l’ampleur du bassin versant de la Savasse qui se jette dans l’Isère à Romans, en font une rivière 
capable de crues importantes, notamment à Romans (1917, 1945, 1968 et 1993). La fréquence des grandes crues 
catastrophiques semble être de 20 à 30 ans alors que celle des crues débordantes se situe autour de 5 à 8 fois par 
siècle (source : rapport de présentation du Plan Local de L’urbanisme de Romans-sur-Isère). 

Zone d'étude 

Les contrats de rivière du Nord de la Drôme 
(source : DDAF 26, 2002) 
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Inondation de la Maladière 

Le ruisseau de la Maladière peut être sujet à des débordements lors de fortes pluies de type torrentielles, notamment 
en limite Est de la commune de Bourg de Péage, et entraîner des inondations au niveau des habitations riveraines. On 
précisera que ces débordements peuvent être aggravés par la formation d'embâcles localisés, sous les ouvrages de 
franchissement. La plus grande crue de ces trente dernières années s'est produite en septembre 1968 et a entraîné le 
débordement de la Maladière sur la RD 149 et l'inondation en rive gauche de 4 à 5 maisons riveraines. On ne recense 
néanmoins peu de débordements de la Maladière depuis cette crue (source : Identification des risques d'inondation et 
cartographie des zones inondables - DDE Drôme - avril 1996). 

Le risque "rupture de barrage" 

Toutes les communes de la zone d’étude sont concernées par le risque "rupture de barrage". L'éventuelle rupture du 
barrage EDF de Monteynard, situé sur le Drac, dans le département de l'Isère, engendrerait une onde de submersion 
qui atteindrait à titre indicatif la commune de Beauregard Baret dans un délai d'environ 5 heures et 47 minutes. Elle 
entraînerait notamment l'inondation de certaines zones en bordure de l'Isère : la RD 532 et des terrains également non 
bâtis situés dans la confluence Isère/Béaure (Source : Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs, 
Préfecture de la Drôme. Septembre 2002). Ce risque n’est pas traduit dans toutes les communes par une servitude ou 
dans un plan de prévention, mais seulement par un risque figurant au plan communal de sauvegarde des communes. 
Enfin, précisons que le risque d'inondations consécutives à des ruptures de digues ne peut être écarté. 

1.3.4 - Qualité des eaux 

L’Isère 

D’après le rapport 2006 de la qualité des eaux superficielles et souterraines en Rhône-Méditerranée, réalisé par 
l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, la qualité des eaux au droit de la commune de Châteauneuf sur Isère est 
qualifiée de bonne à très bonne pour les altérations macropolluantes (matières organiques et oxydable, nitrates, 
matières phosphorées et matières azotés). On note même une amélioration pour les matières organiques et oxydables 
par rapport à 2005, notamment grâce à la multiplication des systèmes d'assainissement le long de son cours. La 
qualité s’est considérablement améliorée ces dix dernières années. 

Concernant les micropolluants minéraux (composé organochloré non pesticide), la qualité est moyenne (avec une 
amélioration depuis 2005) et pour les micropolluants organiques, elle est bonne. La qualité des HAP (Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques) est également moyenne. Cependant, des toxiques (arsenic, chrome et cuivre liés à 
l'activité de tannerie) ont été détectés jusqu'à récemment dans les eaux de l'Isère. Au droit de la commune de Bourg-
de-Péage, l'Isère est un cours d’eau de deuxième catégorie piscicole qui abrite des cyprinidés (carpes, chevesnes, 
vairons,…) ainsi qu'un peuplement de Truite fario, issu de souche naturelle. En raison d'une qualité physico-chimique et 
piscicole relativement bonne, les eaux de l'Isère présentent donc une vulnérabilité importante. 

Cours d’eau contrat de rivière Joyeuse - Chalon - S avasse 

Concernant les cours d’eau de ce contrat, la qualité des eaux s'est, dans l'ensemble, plutôt améliorée. Les dernières 
campagnes de mesures menées en 2008 par le service de gestion de l'eau de la CC du Pays de Romans au niveau de 
la ville de Romans révèlent une bonne qualité des eaux superficielles, avec cependant la présence en quantité non 
négligeable de produits azotés. La création de 4 stations d'épuration et des travaux sur les réseaux d'assainissement 
sont envisagés. Concernant les pesticides, la dernière campagne menée en 2006 révèle une bonne qualité des eaux 
de l'Isère en aval du site d'étude (source : CROPPP, 2007). 

 

 

 

 

1.3.5 - Assainissement  

L'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse met à disposition des informations relatives à l'assainissement des 
collectivités locales. La zone d’étude dispose ainsi de plusieurs stations d’épuration qui ont été reportées sur la carte 
"Relief et hydrologie" : 

- à Bourg-de-Péage, le réseau d'assainissement collectif a été rattaché à la station d'épuration de Romans-sur-
Isère en septembre 2002, grâce à l'implantation d'un collecteur général d'assainissement qui permet 
l'acheminement des eaux usées vers la station d'épuration. On précisera qu'auparavant, la majorité des eaux 
usées de la commune de Bourg-de-Péage n'étaient pas traitées avant leur rejet dans le milieu naturel (l'Isère). 
Afin de s'affranchir des contraintes topographiques, une station de refoulement des eaux usées a été installée 
à Bourg-de-Péage, en rive gauche de l'Isère. Cette station se situe au droit du site d'étude et permet de se 
raccorder à la station de Romans-sur-Isère en rive droite, via une canalisation implantée sous le lit de l'Isère. 
Actuellement, cette canalisation est défectueuse et les eaux usées se déversent dans l'Isère, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de la canalisation sectionnée dans l'Isère à Bourg-de-Péage 

- la station d'épuration de Romans-sur-Isère présente une capacité de 90 000 équivalents habitants et traite les 
eaux usées de dix communes et de nombreuses industries et établissements de la région romano-péageoise. 

 

La zone d’étude est concernée par un contrat de riv ière (Chalon-Savasse-Joyeuse). 

L’Isère, caractérisée par un débit moyen de 338 m 3 /s, présente un niveau d'eau relativement constant  toute 
l'année du fait de la présence de nombreux barrages  hydroélectriques. Les communes de la zone d’étude sont 
toutes concernées par un risque lié à la rupture d’ un barrage isérois. 

La station d’épuration de Romans-sur-Isère est situ ée en aval du site d'étude. La canalisation provena nt de la 
station de refoulement de Bourg-de-Péage et circula nt sous le lit de l'Isère présente une déficience e t déverse 
les eaux usées dans la rivière. 
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1.4 - CONTEXTE CLIMATIQUE 
Le département de la Drôme est une zone de transition entre le climat lyonnais sous influences océaniques et 
continentales au nord et le climat méditerranéen de la Provence au sud. Au droit du site d’étude, l'influence de l'Isère 
sur le climat est prépondérante avec des vents forts qui suivent l'axe de la rivière et des jours de brouillards souvent 
givrants en hiver. 

La zone d’étude est à la fois soumise à un climat c ontinental et océanique, influencé par le relief la  vallée du 
Rhône et celle de l'Isère à une échelle plus locale . 

1.5 - CONTEXTE GEOLOGIQUE 

1.5.1 - Contexte général 

La zone d'étude est localisée dans la vallée de l'Isère en limite du Vercors et du Bas-Dauphiné, présentant des cônes 
de déjection et composée d'alluvions de piedmont quaternaires. Elle s'inscrit dans les unités géographiques et 
géologiques suivantes : 

- le massif du Vercors au sud-est (hors zone d'étude), composé de l'anticlinal de la montagne de Musan, 

- le bassin tertiaire du Bas-Dauphiné au nord-ouest (hors zone d'étude), dont n'affleure que la molasse 
miocène. 

Le contexte géologique de la zone d’étude se compose essentiellement d'alluvions fluviatiles liés à la présence de 
l'Isère, avec quelques bancs de sable déposés au droit des méandres. A l'extrémité nord de la zone d'étude, des 
placages de limons, parfois étendus et épais, recouvrent irrégulièrement la terrasse wurmienne. Cette nappe de limon, 
dont l'épaisseur dépasse régulièrement 2 mètres, est relativement calcaire avec une proportion non négligeable 
d'argile. 

La plus grande partie des terrasses est wurmienne (le Würm est la dernière glaciation de l’ère quaternaire, datant de 
20000 ans environ). On en distingue quatre niveaux principaux : les trois premiers correspondent à trois stades de 
retrait de la première avancée des glaciers wurmiens. Le dernier semble en relation avec la deuxième avancée 
wurmienne. Il existe également des terrasses datant d’une période plus ancienne, le Riss. Leur présence s’explique par 
une alternance de creusement ou de dépôts, en fonction des variations du rapport de la charge solide et du débit 
(périodes glaciaires et interglaciaires). Ces terrasses sont constituées par des cailloutis de différentes espèces 
minérales en forme de galets bien arrondis, avec une matrice sableuse abondante. 

1.5.2 - Le risque sismique 

La zone d'étude est classée en zone d'aléa sismique modéré depuis 2005 (BRGM). 

1.5.3 - Le risque de mouvement de terrain 

La zone d'étude n'est pas directement concernée par ce type de risque. 
 

Le substratum du secteur, constitué de molasses d'â ge miocène (ère Tertiaire), est entièrement recouve rt par 
des formations fluviatiles plus récentes (ère Quate rnaire) qui témoignent de l'alternance des phénomèn es 
d'alluvionnement (dépôts) et de surcreusement de na ppes alluviales. 

La totalité de la zone d'étude est classé en aléa s ismique modéré. 

 

 

 

 
 

1.6 - CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

1.6.1 - Contexte général 

Dans les alluvions des plaines récentes de l’Isère et dans celles des basses et moyennes terrasses quaternaires 
circulent d’importantes nappes aquifères de plusieurs kilomètres de largeur. L’épaisseur de l’aquifère de l’Isère est 
faible : de 5 à 7 mètres en moyenne. Ces nappes circulent sur un substratum molassique sablo-gréseux faiblement à 
moyennement perméable et creusé de chenaux guidant les écoulements préférentiels ou par une couche argileuse du 
pliocène très imperméable. 

La qualité de la nappe d’accompagnement des eaux de l’Isère est médiocre en raison de pollution chimique (phénol). 

 

1.6.2 - L'exploitation des eaux souterraines 

Plusieurs captages d’eau potable sont présents dans la zone d’étude. Il s’agit, d’amont en aval : 

- du captage des Bayannins, dont les périmètres de protection s'étendent sur les communes de Bourg-de-Péage 
(sud-est) et de Chatuzange le Goubet. D'après le Syndicat Intercommunal des Eaux de Rochefort-Samson 
(SIERS), l'eau captée à 250 m de profondeur présente une bonne qualité.  

- du captage d’eau potable de secours de Delluc sur la commune de Bourg-de-Péage, à proximité de celui des 
Bazannins, 

- du captage des Jabelins situé à l'extrémité nord-ouest de la zone d'étude sur la commune de Romans-sur-
Isère. 

 

1.6.2 - La qualité des eaux souterraines 

D’après le rapport 2006 de la qualité des eaux superficielles et souterraines en Rhône Méditerranée, réalisé par 
l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, la qualité des eaux souterraines au droit de la commune de Châteauneuf 
sur Isère est médiocre pour les micro-organismes : les contaminations de ce type sont en effet principalement 
rencontrées dans les aquifères caractérisés par des circulations de type karstique. Concernant les nitrates et les 
pesticides, la qualité est moyenne. La Drôme est le département de Rhône-Alpes le plus touché par la pollution par les 
nitrates. 

La très grande perméabilité du sol et du sous-sol et la faible profondeur des nappes alluviales permettent aux eaux de 
pluie d'atteindre les nappes phréatiques en 24 à 48 heures, ce qui rend celles-ci vulnérables à la pollution par les 
nitrates et les pesticides. La commune de Bourg de Péage se trouve en excédent d'azote dans les effluents produits 
par les animaux d'élevage. Plusieurs programmes de lutte contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ont été 
mis en place, en particulier, le programme Just'Azote en 1991, le programme d'action en zone vulnérable en 1997 et le 
PMPOA (Programme de Maîtrise des Pollutions d'Origine Agricole). Enfin, pour la minéralisation et la salinité ainsi que 
pour la turbidité, la qualité est bonne. 
 
Les caractéristiques hydrogéologiques du sous-sol d e la zone d’étude (sol karstique à grande perméabil ité) et 
la présence de captages confèrent aux eaux souterra ines du secteur une sensibilité et une vulnérabilit é 
importantes. 

La qualité des eaux souterraines de la zone d’étude  est médiocre pour les micro-organismes et moyenne pour 
les nitrates et pesticides. 
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2 - MILIEU NATUREL 

2.1 - CONTEXTE GENERAL 
Entrecoupée de barrages, endiguée sur de longues portions, bordée de nombreuses industries, la basse vallée de 
l’Isère a été fortement artificialisé.  

C’est une zone également très agricole, marquée par des pratiques mécanisées et intensives qui ont nécessité un 
important remembrement parcellaire. Ainsi, les réseaux de haies et de bosquets qui rompaient la monotonie de la 
plaine sont souvent inexistants. Cependant, des milieux naturels intéressants liés à l’Isère subsistent, conservant une 
flore remarquable, tantôt inféodée aux zones humides tantôt aux "balmes" sèches situées à proximité immédiate. La 
faune reste riche en ce qui concerne les oiseaux, les mammifères ou les poissons, la basse vallée constituant par 
ailleurs un axe migratoire important pour l’avifaune. 

Le SDAGE rappelle que la basse vallée de l’Isère s’inscrivait historiquement dans le domaine vital des poissons 
migrateurs rhodaniens. De nombreuses mesures de protections jalonnent la zone d'étude : plusieurs Espaces Naturels 
Sensibles et de nombreuses ZNIEFF. 

2.2 - ZONES NATURELLES SENSIBLES 

2.2.1 - Site Natura 2000 

Aucun site du réseau Natura 2000 n'est identifié au droit de la zone d'étude. 

2.2.2 - Espaces Naturels Sensibles Départementaux 

Rappels concernant la conservation des milieux naturels remarquables et sensibles 

Les dispositions législatives et réglementaires relatives aux espaces naturels sensibles figurent aux articles L. 142-1 à 
L. 142-13 et R. 142-1 à R. 142-18 du code de l’urbanisme. Leurs objectifs sont la protection, la gestion et l’ouverture au 
public d’espaces naturels sensibles. Après l’inventaire des sites par le département de la Drôme, la protection et la 
mise en valeur d’un site particulier passe par la définition d’un accord commun entre la commune (ou les communes) 
concernée(s) par le site et le département. 

Le Conseil général a adopté le 16 avril 2007 un nouveau Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 
(SDENS) confortant les actions de préservation des milieux naturels entreprises depuis 15 ans et ouvrant sur de 
nouveaux champs d'intervention : les sites (au sens de morceaux de paysages remarquables), les paysages, les 
espaces naturels périurbains. 

Le SDENS trace les grandes orientations départementales sur 10 à 15 ans et dresse un plan opérationnel pour les 5 
prochaines années. 

La zone d’étude est directement concernée par deux Espaces Naturels Sensibles potentiels : 

- un zonage identifié sur le ruisseau de la Maladière (commune de Bourg-de-Péage), 

- un zonage identifié sur l'Isère (communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage). 

 

 

 

 

 

2.2.3 - Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Fauni stique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) 

Rappels concernant la conservation des milieux naturels remarquables et sensibles 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont de deux types : 

- Les zones de type I sont des secteurs qui se caractérisent par la présence d'espèces ou de milieux, rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles 
à des équipements ou à des transformations même limitées. 

- Les zones de type II sont des grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau...) riches et peu modifiés ou 
qui offrent des potentialités biologiques importantes. Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres 
écologiques, en tenant compte notamment, du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

L'inscription d'une zone dans l'inventaire des ZNIEFF indique que la prise en compte du patrimoine naturel doit faire 
l'objet d'une attention particulière, notamment dans les zones de type I. 

Engagée en Rhône-Alpes dès 1998, la rénovation de l’inventaire ZNIEFF est désormais en voie d'achèvement dans 
cette région. Le périmètre de certaines zones a été modifié tandis que d'autres ont été supprimées. Cette seconde 
édition fait actuellement l'objet d'une présentation auprès des collectivités locales, administrations et partenaires 
techniques concernés, avant validation définitive par les instances scientifiques régionales et nationales. 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) présentées ci-après sont issues de la 
deuxième édition de l'inventaire ZNIEFF (2007). 

ZNIEFF de type I concernant directement le site d'é tude : 

"L’Isère des portes de Romans à la Vanelle" (n°3816 0003) 

Entre l'agglomération romano-péageoise et le barrage de la Vanelle, l'Isère coule sur près de cinq kilomètres entre deux 
berges pentues, qui s'élèvent d'une cinquantaine de mètres au maximum au-dessus de l'eau à la côte de Beauregard. 
Ses rives sont soulignées par un cordon continu d'arbres typiques du bord des eaux (aulnes, peupliers, saules…). Les 
roseaux, présents tout le long de l'Isère, constituent, par secteurs, comme vers le barrage, de vastes formations denses 
et monospécifiques. Toute cette zone est particulièrement intéressante pour la faune et l’avifaune en particulier. 

On distingue quelques espèces végétales sensibles :  

- l'Orchis à longues bractées (Robertiana (Loisel.) Greuter), 

- l'Ornithogale penchée (Ornithogalum nutans L.), 

- la Grande Tordyle (Tordylium maximum L.). 

Deux espèces de chauves-souris, l'Oreillard roux et le Vespertilion de Daubenton, n’ont été détectées, jusqu’à présent, 
qu’aux abords de la Maison de la Nature et de l'Environnement à Romans-sur-Isère (en amont du site d'étude). Des 
petites mares sur les berges ont permis en outre la découverte de deux batraciens, le triton palmé et le triton alpestre, 
qui viennent y pondre. 

En hiver, la tranquillité de la réserve de chasse de la Vanelle permet l'hivernage de nombreuses espèces d'oiseaux 
d'eau (Fuligule morillon, Fuligule milouin, Foulque macroule, et divers canards…). Mais le plus remarquable, en cette 
saison, reste l'hivernage régulier d’importantes bandes de Bruant des roseaux (plus de 500 individus) et d'une 
quarantaine de Rémiz penduline dans les roselières. 
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Chaque année, cette dernière espèce est surtout observée en petits groupes lors de ses haltes migratoires, à l'automne 
et au printemps. Proche parente des mésanges, c'est une espèce d'Europe centrale qui nichait autrefois localement 
dans la vallée du Rhône. 

En saison de nidification, les roselières sont animées des chants grinçants de deux fauvettes aquatiques, la Rousserolle 
turdoïde et la Rousserolle effarvatte, qui vivent le plus souvent cachés sous les tiges de roseaux. Le Héron pourpré, 
observé à cette même période, niche probablement dans ces vastes roselières, ainsi que le discret Râle d'eau, qui se 
montre rarement à découvert. La nidification du Fuligule milouin, qui peut être perturbé par des niveaux d'eau trop bas 
en été, a été fortement suspectée sur cette partie de l'Isère. Les boisements le long de la rivière permettent la 
nidification d'oiseaux bien caractéristiques comme le Loriot d’Europe ou le Pic épeichette. Des colonies assez 
importantes du Corbeau freux se sont installées dans les grands arbres jusqu'aux abords de la ville. 

ZNIEFF de type II : 

Le site d'étude est concerné par une seule zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type 2. 

Zone fonctionnelle de la rivière Isère à l'aval de Meylan (15 570 ha) 

Cet ensemble fonctionnel est formé par le cours inférieur de l'Isère, ses annexes fluviales et les zones humides 
voisines. Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au sein de ce réseau fluvial, dont les tronçons 
abritant les habitats ou les espèces les plus remarquables sont retranscrits par plusieurs zones de type I. 

L’ensemble exerce tout à la fois des fonctions de régulation hydraulique (champs naturels d’expansion des crues) et de 
protection de la ressource en eau. Les aquifères souterrains sont sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant 
de l'industrialisation, de l'urbanisation et de l'agriculture intensive. 

Le zonage de type II traduit également la cohérence de cet ensemble écologique, et illustre également les 
fonctionnalités naturelles liées à la préservation des populations animales ou en tant que zone d’alimentation ou de 
reproduction, mais aussi que zone d’échanges avec le fleuve Rhône à l’aval.  

Le site est concerné par une importante nappe phréatique, dont il faut rappeler qu’elle recèle elle-même une faune 
spécifique. Il s’agit d’un peuplement à base d’invertébrés aquatiques aveugles et dépigmentés. Ainsi, 45 % des 
espèces d’Hydrobiidae (la plus importante famille de mollusques continentaux de France avec une centaine de taxons : 
Moitessieria, Bythinella…) sont des espèces aquatiques qui peuplent les eaux souterraines et notamment les nappes. 

2.2.4 - Inventaire régional des parcs et jardins 

Aucun zonage n'est présent sur le site d'étude. 

 

 

 

 

 

2.2.5 - Sites classés, inscrits et secteurs sauvega rdés 

Rappels concernant la protection des sites 

Les sites inscrits Référence : Art. L 341-1 du code de l'environnement 

Il s'agit d'un site inscrit à l'inventaire des sites présentant un intérêt général du point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque. Un site inscrit peut être naturel ou bâti. Il est susceptible d'être transformé à 
terme en site classé (notamment les sites naturels) ou en ZPPAUP (principalement les sites bâtis). L'inscription a pour 
objectif de permettre à l'Etat d'être informé des projets concernant le site, et d'intervenir de façon préventive, soit en vue 
de l'amélioration de ces projets, soit si nécessaire en procédant au classement du site. L'inscription d'un site à 
l'inventaire s'effectue à l'initiative de l'Etat (DIREN) ou de la commission départementale des sites, perspectives et 
paysages. Elle est prononcée par arrêté ministériel. Tout projet de modification de l'état des lieux, à l'exception des 
travaux d'entretien normal des constructions ou d'exploitation courante des fonds ruraux, doit être porté à la 
connaissance de l'Administration 4 mois à l'avance. L'architecte des bâtiments de France (SDAP) émet sur le projet un 
avis simple; si l'intérêt du site est menacé, le ministre chargé de l'environnement peut se saisir du dossier et procéder 
au classement du site. Le permis de démolir est obligatoire en site inscrit. Sur les permis de démolir, l'avis de 
l'architecte des bâtiments de France est un avis conforme. La protection au titre des sites concerne uniquement le 
paysage du territoire intéressé et n'a aucun effet sur la gestion de la faune et de la flore. 

Le site d’étude est concerné par le site inscrit du centre ancien de Romans-sur-Isère (décret du 9 Juillet 1982). 

 

La zone d’étude est directement concernée par le si te inscrit du centre ancien de Romans-sur-Isère. 

Le site d'étude est directement concerné par deux E spaces Naturels Sensibles potentiels drômois, par u ne 
ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II. 

�
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2.3 - CONTEXTE FLORISTIQUE 

2.3.1 - Les habitats 

La frange le long de l’Isère, circulant en milieu urbain, est constituée de forêts riveraines dégradées et de parcelles 
cultivées. Quelques vergers abandonnés sont également présents le long de l'Isère. En dehors des zones urbanisées, 
l'Isère est bordée de zones humides (roselières, marécages). Le site d'étude est essentiellement composé de forêts 
riveraines dégradées et d'anciens vergers enfrichés évoluant vers la forêt humide. 

Forêts riveraines 

Il s'agit de la formation linéaire (moins de 10-20 mètres de large) couvrant des berges non recouvertes d'un boisement 
alluvial continu : pied de digues, berges longées par des terres agricoles… Elle présente une végétation caractéristique 
des milieux humides : 

- strates arborées et arbustives sont caractéristiques de ces formations rivulaires : Frêne (Fraxinus 
excelsior), Aulne glutineux (alnus glutinosa), Saule blanc (Salix alba). On notera par ailleurs la 
présence du Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia) dénotant une anthropisation de la forêt; 

- strate arbustive : Aubépine monogyne (Crataegus monogyna), Ronce (Rubus fruticosus), Cornouiller 
sanguin (Cornus sanguinea), Orme (Ulmus minor), Sureau noir (Sambucus nigra). Ce cortège est 
complété par quelques plantes envahissantes : Buddleia du père David (Buddleia davidii), Solidage 
géant (Solidago canadensis); 

- state herbacée : Carex hérissé (Carex hirta), Prêle des marais (Equisetum palustre), Arum (Arum sp.), 
Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), Oxalis petite oseille (Oxalis acetosella), Fétuque (Festuca 
sp.), Armoise commune (Artemisia vugaris), Berce (Heracleum sp.), Vergerette annuelle (Erigeron 
annuus)… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plantes envahissantes au droit du site d'étude : à gauche, Solidage géant ; à droite, Buddléia du père David 

Ce couloir végétal le long de l’Isère présente un double intérêt : 

- intérêt hydrologique : la végétation limite l’érosion des berges et la pollution des eaux superficielles en 
bordure de cours d’eau; 

- intérêt écologique : cette trame végétale crée une diversité d’habitats dans la plaine et constitue un 
corridor écologique le long de l’Isère qui rejoint celui formé par le Rhône; 

- intérêt paysager : la végétation des abords de l'Isère offre au site d'étude un linéaire vert en paysage 
urbain, contribuant à la continuité de la trame verte et bleue. 

 

 

 

 

Prairies grasses humides  

Dans la partie nord du site d'étude, l'Isère présente, sur sa rive 
droite, une formation majoritairement composée d'herbacées, 
dont notamment : Fétuques (Festuca sp.), Reine des près 
(Filipendula ulmaria), Euphorbe petit-cyprès (Euphorbia 
cyparissias), Ortie dioïque (Urtica dioica),… Cette prairie 
hygrophile à hautes herbes assure la transition entre le cours 
d'eau et la forêt de feuillus. Elle joue ainsi le rôle de zone 
tampon (écotone) riche d'une flore et d'une faune particulière 
et augmentant la biodiversité du site. 

 

 

 

 

Prairies sèches et pelouses 

Espaces verts typiques des milieux urbains, les pelouses et 
prairies sèches sont ici localisées sur la rive gauche de l'Isère. 
Régulièrement entretenues, elles ne présentent pas une flore 
et une faune exceptionnelle mais garantissent le 
développement de certaines espèces communes : mélange 
de graminées (Brome érigé, Orge commun) et de plantes à 
fleur (Gesses, Plantains, Pâquerettes, Pissenlits, Sétaires,…). 

 

 

 

 

Jardins privés clôturés 

Les jardins privés, bien qu'ils ne présentent pas une flore 
intéressante d'un point de vue écologique, constituent un 
élément important de la trame verte du site d'étude. Localisés 
en rive gauche de l'Isère (commune de Bourg-de-Péage), ils 
sont cependant clôturés, empêchant tout accès à la faune 
terrestre. Ces jardins permettent seulement le développement 
de passereaux et de petits mammifères terrestres. 
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Vergers 

La rive droite de l'Isère arbore un milieu forestier qui ne se 
compose pas seulement d'arbres de forêts riveraines (Saules, 
Frênes et Robiniers,…). Ce site abrite également des arbres 
fruitiers dénotant de la présence, il y a quelques années, d'un 
verger (cerisiers, mirabelliers, pruniers). Ce verger aujourd'hui 
abandonné est recolonisé par les érables sycomores et les 
saules, dont certains sont remarquables. L'enfrichement est 
cependant principalement assuré par les ronciers en bordure 
immédiate de l'Isère. 

La présence d'une clôture côté ouest et d'un mur côté sud, 
limite la fonctionnalité écologique du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de l'intérieur du boisement de feuillus : à gauche, mirabelliers abandonnés, à droite, chemin bordé de saules blancs 
et de ronciers 

 

 

 

 
2.3.2 - Les espèces végétales sensibles 

Les prospections de terrain réalisées en juillet 2009 n'ont pas révélées la présence d'espèces végétales sensibles. Les 
sensibilités du site d'étude, au regard de la végétation, se concentrent essentiellement sur les trois saules blancs 
d'envergure importante. En effet, ces arbres servent de reposoirs, voire de site de nidification, à l'avifaune locale et plus 
particulièrement aux rapaces. Même si aucun nid de Milan noir n'a été identifié lors des prospections, ces saules 
peuvent potentiellement abriter ces oiseaux au cours des saisons à venir. La conservation de ces arbres apparaît donc 
importante pour le maintien de la fonctionnalité écologique du site d'étude. 

 

2.3.3 - Les espèces végétales envahissantes 

Le site d'étude, en rive droite de l'Isère essentiellement, est le siège du développement de nombreuses espèces 
envahissantes : Buddléia du père David (Buddleia davidii), Solidage géant (Solidago canadensis), Ambroisie (Ambrosia 
artemisiifolia) et Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia). 

A noter que le robinier faux-acacia, bien qu'étant une espèce non indigène, garantit la recolonisation rapide des bords 
de cours d'eau dénudés, empêchant ainsi l'installation de la Renouée du Japon (Fallopia japonica), espèce provoquant 
des instabilités de berges. Le robinier présente donc un côté bénéfique pour les forêts riveraines, en particulier celle de 
l'Isère qui ne présente pas de Renouée du Japon au droit du site d'étude. 
 

Le site d’étude possède une faible diversité floris tique. La présence de grands Saules blancs et d'une  prairie 
grasse humide sont les principales sensibilités en rive droite. En rive gauche, la forêt riveraine trè s dégradée 
n'apparaît pas très sensible. 

Sur les deux rives de l'Isère, l'intérêt du site ré side principalement dans la préservation des Saules  blancs. 
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2.4 - CONTEXTE FAUNISTIQUE 
2.4.1 - Avifaune 

L'Isère et ses abords constituent les principaux attraits écologiques de la zone d'étude. En effet, l'avifaune nicheuse, 
constituée de rapaces diurnes et nocturnes, se concentre essentiellement au droit de la forêt riveraine. 
 

 
 

Nom commun 
 

Nom latin 

 
Directive 
"Oiseaux" 

 
Protection 
nationale 

Déclinaison nationale de la 
Liste Rouge 

Bergeronnette grise Motacilla alba L.  p  
Choucas des tours Corvus monedula L.    
Corneille noire  Corvus corone L.    
Coucou gris  Cuculus canorus L.  p  

Etourneau sansonnet  Sturnus vulgaris (L.    

Fauvette à tête noire  Sylvia atricapilla (L.)  p  

Fauvette des jardins  Sylvia borin  p  

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla  p  

Grive musicienne Turdus philomelos    

Hirondelle rustique  Hirundo rustica L  p En danger 

Martinet noir  Apus apus (L.)  p  

Merle noir  Turdus merula L.    

Mésange bleue Parus caeruleus L  p  

Mésange charbonnière  Parus major L  p  

Moineau domestique   Passer domesticus (L.)    

Pic vert  Picus viridis L.  p En danger 

Pie bavarde  Pica pica (L.)    

Pigeon ramier  Colomba palumbus L    

Pinson des arbres Fringillia coelebs L.  p  

Pouillot véloce  Phylloscopus collybita   p  

Rossignol philomèle  Luscinia megarhynchos Brehm  p  

Rougegorge familier  Erithacus rubecula (L.)  p  

Rougequeue noir Phoenicurus ochuros   p  

Serin cini  Serinus serinus (L.)  p  

Sittelle torchepot   Sitta europaea L.  p  

Tourterelle des bois  Streptopelia turtur (L.)   En danger 

Troglodyte mignon  Troglodytes troglodytes (L.)  p  

Verdier d'Europe Carduelis chloris (L.)  p  

 
Directive Oiseau : 
 

 
O1 : espèces faisant l'objet de mesures spéciales de conservation en particulier en ce qui 
concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale). 

   
Protection nationale : p : espèce intégralement protégée 
   
Liste Rouge nationale :  Suivant le degré du plus menacé au moins menacé, la Liste Rouge nationale présente les 

catégories suivantes : en danger, vulnérable ou à surveiller . 
Cette légende est valable pour tous les tableaux des statuts de protection des différentes espèces. 

 

 

 

 

Parmi les espèces identifiées, 19 sont protégées au niveau national par l'arrêté du 22/07/1993 dont 3 classées 
vulnérables ou en danger dans le Livre rouge français. A noter que le Martin-pêcheur d'Europe  (annexe 1 directive 
Oiseaux), bien que non observé lors des prospections de terrain, est susceptible de se nourrir au niveau du site 
d'étude. 
 

Rappel concernant la conservation des milieux naturels remarquables 

La Directive "Habitats, faune, flore" 

La directive "Habitats" n° 92 / 43 du 21 mai 1992 d e la Commission Européenne a mis en place une politique de 
conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages afin d’assurer le maintien de la biodiversité sur le 
territoire européen. L’annexe II de cette directive présente une liste d’habitats naturels d’intérêt communautaire parfois 
prioritaires. Sur la base de ces habitats naturels, des zones naturelles sensibles sont identifiées et constituent le réseau 
écologique européen intitulé "Natura 2000" depuis 2004. 

La Directive "Oiseaux" 

La directive "Oiseaux" n° 79 / 409 du 2 avril 1979 de la Commission Européenne a mis en place une politique de 
conservation de certaines espèces d’oiseaux les plus menacées à l’échelle européenne. L’annexe I de cette directive 
contient la liste des espèces pour lesquelles les états membres doivent délimiter des Zones de Protection Spéciales 
(ZPS) au sein desquelles des mesures sont mises en place pour sauvegarder les populations de ces animaux. 

 

 

 

Sitelle torchepot (emotionjura.com) Rossignol philomèle (aves.be) Pic Vert (oiseaux.net) 
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2.4.2 - Mammifères 

Parmi les mammifères présents dans la basse vallée de l’Isère, l'espèce phare est sans 
conteste le Castor d’Europe (Castor fiber).  

Il est présent sur les berges de l’Isère, entre le barrage de Beaumont Monteux et la 
confluence avec le Rhône : une petite population d'environ quatre familles est présente 
en continuité avec les fortes densités de la vallée du Rhône. Au droit de la confluence de 
l’Herbasse, le Castor d’Europe fréquente les bois riverains, et trouve ici l'une de ses 
rares stations en amont des barrages sur l'Isère.  Il a également été observé au droit de 
la confluence de la Bourne, à St Nazaire en Royans : il se signale par le constat de 
quelques troncs rongés en bord de rivière. 

Le peuplement de mammifères de la zone d’étude comprend notamment le Sanglier, le Chevreuil, le Lapin de garenne, 
le Hérisson, l'Ecureuil, le Renard et des Mustélidés (Blaireau, Martre, Belette). Ces derniers se retrouvent 
essentiellement au niveau du boisement en rive droite de l'Isère et dans les jardins privés en rive gauche. A Bourg-de-
Péage, la faune cynégétique est notamment composée du Lièvre et de la Perdrix. D'après l'association communale de 
chasse de Bourg-de-Péage, le Faisan de Colchide se maintient bien sur les terres communales et le Renard roux a 
récemment été observé au niveau du Bois des Naix. Ce secteur est également utilisé comme territoire de chasse par 
plusieurs espèces de chauves-souris : le Grand murin et l’Oreillard septentrional (roux). Le Vespertilion de Daubenton, 
quant à lui n’a été détecté, jusqu’à présent, qu’aux abords de la Maison de la Nature et de l'Environnement à Romans-
sur-Isère (hors site d'étude). 

Le tableau ci-dessous illustre les statuts de protection des différentes espèces présentes : 

Nom Commun Nom latin Protection 
Nationale 

Directive "Habitats" 
92/43/CEE 

Liste rouge 
nationale 

Convention de 
Berne 

Chauves-souris (toutes 
les espèces)  X Annexe II Vulnérable Annexe II 

Castor Castor fiber X Annexe II et IV  Annexe II 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus X    

Lièvre d'Europe Lepus capensis    Annexe III 

Belette Mustella nivalis    Annexe III 

Blaireau Meles meles    Annexe III 

Martre Martes martes  Annexe V  Annexe III 

Ecureuil Sciurus vulgaris X   Annexe III 

Chamois Rupricapra rupricapra  Annexe V   Annexe III 

La Directive Habitat 92/43/CEE concerne la conservation des habitats naturels : 
·  l’annexe II concerne les espèces animales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la 

désignation de Zones Spéciales de Conservation susceptibles d’intégrer le réseau Natura 2000, 
·  l’annexe IV concerne les espèces animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection 

stricte, 
·  l’annexe V concerne les espèces animales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature 

et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
2.4.3 - Poissons 

La partie aval de l’Isère, celle qui intéresse la zone d’étude, est classée en deuxième catégorie piscicole. Concernant 
l’Herbasse, le bassin versant est majoritairement classé en 1ère catégorie piscicole. Seule la partie située à l’aval du 
pont de l’Herbasse est en 2ème catégorie. D'après l'Institut Rural d’Education et d’Orientation de Mondy à Bourg-de-
Péage, le ruisseau de la Maladière abrite la Truite fario, espèce exigeante, indicatrice des milieux naturels en bon état. 

Le Conseil Supérieur de la Pêche a effectué des pêches électriques dans l’Isère, sur la commune de Châteauneuf sur 
Isère. Le dernier recensement des populations piscicoles présente les espèces suivantes : le Chevaine (Leuciscus 
cephalus), le Vairon (Phoxinus phoxinus), le Goujon (Gobio gobio) et la Loche franche (Barbatula barbatula). A noter 
que la truite de rivière, une espèce rare, n'a pas été pêchée récemment dans l'Isère au niveau de Châteauneuf sur 
Isère : cela correspond avec la classification de deuxième catégorie piscicole de l’Isère indiquant une qualité de l’eau 
moyenne à médiocre. Il n'y a pas de réserve de pêche sur l'Isère au niveau de la zone d'étude. 

Au droit du site d'étude, la rivière ne présente pas de zone de reproduction intéressante pour les espèces précitées. De 
manière générale et du fait de la stabilité du niveau de ses eaux, la rivière Isère ne présente pas de sensibilité 
particulière concernant la reproduction des poissons. Ainsi, aucune frayère à Brochet (Esox lucius) n'est présente au 
droit du site d'étude. En revanche l'AAPPMA de la Gaule Romanaise et Péageoise effectue des rempoissonnements 
réguliers de l'Isère à l'aide de Truites arc-en-ciel et Brochets (soutien piscicole à l'aide d'individus provenant d'élevage). 

2.4.4 - Amphibiens et reptiles 

La zone d'étude comprenant peu de zones humides, la diversité herpétologique du site est faible. L’atlas préliminaire - 
Reptiles et Amphibiens de Rhône Alpes, réalisé par le Centre Ornithologique de Rhône Alpes en 2002, les inventaires 
ZNIEFF de la zone d’étude ainsi que les rapports de présentation des documents d’urbanisme des communes de la 
zone d’étude permettent de préciser la présence des espèces suivantes : la Grenouille verte (Rana esculenta), la 
Grenouille agile (Rana dalmatina), le Crapaud commun (Bufo bufo), le Triton alpestre (Triturus alpestris), la Couleuvre 
à collier (Natrix natrix), la Couleuvre d'Esculape (Elaphe longissima), la Couleuvre vipérine (Natrix maura), le Lézard 
vert (Lacerta viridis), le Lézard des murailles (Podarcis muralis) et l'Orvet fragile (Anguis fragilis). 

Le tableau suivant montre les statuts de protection des espèces inventoriées : 

Nom Commun Nom latin Protection nationale Directive "Habitats" 
92/43/CEE Liste rouge nationale 

Crapaud commun  Bufo bufo oui   

Grenouille verte Rana X esculenta  Annexe V  

Grenouille agile Rana dalmatina oui Annexe IV  

Triton alpestre Triturus alpestris oui   

Couleuvre à collier Natrix natrix oui  A surveiller 

Couleuvre d'Esculape Elaphe longissima oui Annexe IV A surveiller 

Couleuvre vipérine Natrix maura oui  A surveiller 

Lézard des murailles Podarcis muralis oui Annexe IV A surveiller 

Lézard vert Lacerta viridis oui Annexe IV A surveiller 

Orvet fragile Anguis fragilis oui  A surveiller 

Vipère aspic Vipera aspis oui  A surveiller 

Castor d’Europe 
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2.4.5 - Insectes 

Les abords immédiats de l'Isère constituent des refuges et des sites de nourrissage pour les insectes, en particulier les 
libellules, les papillons et les carabes. Le site d'étude ne présente cependant pas les caractéristiques écologiques 
nécessaires à l'établissement d'espèces sensibles. Les espèces recensées lors des prospections de terrain sont des 
espèces communes : 

- le Tircis (Pararge aegeria), photo ci-contre, 

- le Vulcain (Vanessa atalanta), 

- la Belle-dame (Cynthia cardui), 

- le Grand Mars changeant (Apatura iris), 

- l'Agrion jouvencelle (Coenagrion puella). 

 
Aucune espèce recensée au droit du site n'est protégée. 

 
2.4.6 - Les fonctionnalités écologiques 

L’intérêt environnemental d’un paysage, compris comme la structuration de l’espace, dépend de sa diversité, de 
l’hétérogénéité spatiale et des échanges entre les unités écologiques assurés par les corridors biologiques.  

L’Isère possède une fonction fondamentale puisqu’elle assure la connexion amont-aval mais également entre les 
milieux aquatiques et les milieux terrestres. Il joue un rôle d’autant plus important qu’elle est bordée de boisements 
linéaires et permet le déplacement de la faune en toute sécurité. 

La fonctionnalité de l'Isère et ses abords est limitée car les milieux naturels sont très cloisonnés par l'urbanisation 
(communes de Romans et de Bourg-de-Péage) et les grandes infrastructures (A 49 et RD 538). 

Néanmoins, l'Isère constitue l'axe principal de déplacements de l'avifaune, de la faune semi-aquatique et des 
chiroptères. Ses abords végétalisés assurent une continuité fonctionnelle et abritée à la petite et moyenne faune 
terrestre. 

Ce corridor végétal est cependant très relictuel par endroits, notamment au niveau du site d'étude, très urbanisé. 
Notons toutefois que le petit boisement en rive droite de l'Isère garantit le refuge voire la reproduction de certaines 
espèces de moindre exigence écologique (petits oiseaux, mustélidés). La présence d'une lisière forestière en lien avec 
une prairie humide renforce l'attrait de ce petit boisement pour la faune terrestre locale (chevreuils, blaireaux, renards). 

Le linéaire végétal (forêt riveraine) assure également une fonction d'épuration très importante, notamment au regard de 
la présence des jardins privés situés en rive gauche sur les berges de l'Isère. 
 
 
 

La zone d'étude est caractérisée par une mosaïque d e milieux naturels qui abrite une certaine diversit é 
faunistique essentiellement constituée d'espèces co mmunes. 

�
�

 
 
 

 
 
 
 
 

Espèces protégées en droit français et possibilités  de dérogation  

La loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature  a fixé les principes et les objectifs de la politique 
nationale de la protection de la faune et de la flore sauvages. Les espèces protégées en droit français sont les espèces 
animales et végétales dont les listes sont fixées par arrêtés ministériels (cf. annexe 1) en application du code de 
l’environnement (L411-1 et 2) (Concernant la flore, il faut noter que le niveau de protection est le même entre l’arrêté de 
protection nationale ou régionale). 

Des dérogations peuvent toutefois être autorisées en application de l'article L411.2 du code de l'environnement 4° dans 
le cas d'un intérêt public majeur y compris de natu re sociale ou économique, et ce à condition qu'il n 'existe pas 
d'autre solution satisfaisant et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservat ion 
favorable, des populations des espèces concernées d ans leur aire de répartition naturelle.  

Les autorisations relèvent d'une décision préfectorale (après avis du CNPN) sauf pour certaines espèces faisant partie 
de la liste fixée par l'arrêté du 9 juillet 1999 (38 espèces) des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction.  

Le régime général reste l'interdiction et les dérogations doivent rester exceptionnelles et limitées. 
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3 - MILIEU HUMAIN 

3.1 - DOCUMENTS D'URBANISME 

3.1.1 - Intercommunalité  

Pays de la Drôme des Collines 

Les communes de Romans-sur-Isère, Bourg-de-Péage, Chatuzange le Goubet et Châteauneuf-sur-Isère appartiennent 
au pays de la Drôme des Collines. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre du pays de la Drôme des Collines (Source : Pays de la Drôme des Collines) 

A ce jour, la Drôme des Collines regroupe 93 communes avec 85 communes drômoises et 8 communes ardéchoises 
réparties sur 7 communautés de communes (Communautés de communes du canton de Bourg-de-Péage, du Pays de 
Romans, du Pays de l’Herbasse, Rhône Valloire, Pays de l’Hermitage et de la Galaure) et 6 communes non fédérées 
(Lapeyrouse-Mornay, Le Grand Serre, Hauterives, Saint Martin d’Août, Tersanne et Génissieux). 

Sur ce territoire de 141 328 habitants 1/3 habite dans l’agglomération Romans / Bourg-de-Péage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.2 - Schémas de COhérence Territorial (SCOT) 

Le territoire de la zone d'étude est concerné par un Schéma de Cohérence Territorial : le SCOT de la Plaine de 
Valence en cours d'élaboration par la Direction Départementale de l'Equipement et de l'Agriculture de la Drôme. Le 
périmètre a été établi par l’arrêté du 25 décembre 2005, regroupant les secteurs de VALENCE, TAIN L’HERMITAGE, 
ROMANS ainsi qu’une partie de l’Ardèche afin de pouvoir mieux gérer les problèmes de transversalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A gauche, Drôme des collines - Périmètres des Schémas de Cohérence Territoriale ; à droite, territoire du Pays du 

Royans (Source : CC du canton de Bourg de Péage et CC du Pays du Royans) 

 

Communautés de communes 

Le Canton de Bourg-de-Péage regroupe plusieurs communes dont : la Beaume d’Hostun, Eymeux, Jaillans, 
Beauregard Baret, Chatuzange le Goubet, Bourg de Péage et Châteauneuf sur Isère. 

Romans-sur-Isère et Saint-Paul-lès-Romans appartiennent à la communauté de communes du Pays de Roman. 

Saint-Nazaire-en-Royans appartient à la communauté de communes du Pays du Royans qui regroupe au total 11 
communes. 

Il faut noter que le paysage de l'intercommunalité est actuellement en pleine mutation. En outre, les communes peuvent 
appartenir à d’autres formes d'intercommunalité comme les districts, les Syndicats intercommunaux à vocation multiple 
(SIVOM), les périmètres de coopération touristique, les Syndicats intercommunaux à vocation unique (SIVU) (eau 
potable, assainissement, déchets ménagers…)… 

Zone d’étude  
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3.1.3 - Plans locaux d'urbanisme 

D’une manière générale, le plan local d'urbanisme d’une commune divise le territoire de cette dernière en différentes 
zones : 

- les zones urbanisées et d’activités, présentes ou futures, 

- les zones à vocation agricole, protégées en raison, soit de leur valeur agricole, soit de leur richesse du 
sol ou du sous-sol, 

- les zones naturelles à protéger de l’urbanisation, en raison de la qualité esthétique ou écologique des 
sites, des milieux naturels, des paysages ou de l’existence de risques naturels. 

Il comporte également l’indication des emplacements réservés, des terrains classés comme espaces boisés à 
conserver, à protéger ou à créer. Ceci permet d’orienter l’évolution de la commune en ce qui concerne notamment le 
développement de l’urbanisation, des activités ou des réseaux d’infrastructures et de transport. 

Toutes les communes de la zone d’étude possèdent un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé. 

Date d’approbation des communes appartenant au site d’étude :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le site d’étude comprend (cf. carte documents d’urbanisme) : 

- une zone urbaine centrale  sur la commune de Bourg-de-Péage (quartiers de Combevert), 

- une zone urbaine à dominante pavillonnaire  (commune de Romans-sur-Isère), dont une seule 
catégorie intéresse le site d'étude : la zone relative à des secteurs non raccordés au réseau 
d’assainissement et où les règles de taille minimale sont maintenues, 

- une zone d’activités économiques en milieu urbain à  dominante d'habitat  (avec l'entreprise 
KHRONE, commune de Romans-sur-Isère), 

- une zone naturelle protégée , qui concerne plus précisément les abords de l'Isère au niveau des deux 
communes. Cette zone a été définie en raison notamment de la qualité des sites et paysages ou de la 
valeur des boisements.� Cette zone comprend toutefois plusieurs secteurs pouvant accueillir une 
constructibilité limitée ou un type d’occupation et d’utilisation du sol spécifique. Ainsi, le secteur entre le 
chemin de halage et le chemin rural est défini comme un secteur partiellement bâtis en zones 
naturelles où des extensions limitées sont compatibles avec le milieu. Au sein de cette zone, sont 
admis les aménagements légers et les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l’information du public 
lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public d’espaces naturels, à condition que 
leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites et ne portent pas atteinte à la 
préservation des milieux, 

- une zone de maîtrise de l'urbanisation  (commune de Romans-sur-Isère), 

- une zone de protection du patrimoine bâti et paysag er (commune de Bourg-de-Péage au niveau 
des abords de l'Isère). 

 

 

 

 

 

 

 

Les espaces paysagers identifiés  sont reportés sur le plan de zonage sous forme de différentes trames ou 
pictogrammes. S’y applique la réglementation suivante : 

- pour les arbres remarquables identifiés , les coupes et abattages sont interdits sauf : 

�  pour raison majeure de sécurité, 

�  pour la réalisation d’un projet reconstituant en espace avec qualité paysagère et écologique 
équivalente, 

- pour les ripisylves identifiés  : préservation du caractère boisé du secteur. Cette préservation ne va 
pas à l’encontre d’aménagements légers destinés à l’accueil du public (bancs, cheminements piétons). 
Les interventions d’entretien nécessaires au maintien de la qualité des sites devront être réalisées. 

 

3.1.4 - Servitudes d’utilité publique 

La zone d’étude est concernée par les servitudes d’utilité publique relatives : 

- à la protection des monuments historiques  (notamment la Maison Favor à Bourg-de-Péage), dont la 
gestion revient au service départemental de l'architecture, 

- aux communications téléphoniques et télégraphiques  (le long de la Grande Rue Jean Jaurès à 
Bourg-de-Péage), 

- aux transmissions radioélectriques  (zone spéciale de dégagement du faisceau Romans St-Nicolas / 
Valence Lautagne), dont la gestion est assurée par la direction télécommunications du réseau national, 

- au classement sonore des voiries  (Boulevard des Alpes Provence à Bourg-de-Péage), établi par 
arrêté préfectoral le 2 mars 1999, 

- à une Zone de Protection du Patrimoine Architectural et P aysager  (ZPPAUP, le long de la rive 
droite de l'Isère). Cette servitude, relative aux berges de l'Isère, a été approuvée le 4 janvier 2008. Elle 
est gérée par le service départemental de l'architecture. 

A noter que le chemin de halage  est bien identifié en rive gauche de l'Isère et une voie piétonne et cyclable est 
clairement identifiée en rive droite. Le gestionnaire de ce chemin est le Service de la Navigation Rhône-Saône. 

COMMUNES DATE D’APPROBATION 

Bourg-de-Péage 26/09/2005 

Romans-sur-Isère 29/10/2008 
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3.2 - ELEMENTS DEMOGRAPHIQUES ET URBANISATION 
 

 
Romans-sur-Isère est la deuxième ville du département de la Drôme avec 33 700 habitants au dernier recensement 
(2005). Ce territoire bénéficie, grâce notamment à la proximité de la gare Valence-TGV, de nombreuses 
infrastructures et d’une excellente desserte ferroviaire et routière, ce qui participe à son attrait (source : INSEE). 

Globalement, la population de la zone d’étude augmente régulièrement depuis 1990, et particulièrement dans les 
petites communes situées en périphérie de Romans (Eymeux, Beauregard Baret et Jaillans) où cette augmentation 
peut atteindre 47 %. 

A l‘inverse, les communes plus peuplées, comme Châteauneuf-sur-Isère et l’agglomération formée de Romans, 
Bourg-de-Péage et Chatuzange le Goubet, connaissent un taux de croissance bien inférieur (2,58 % de croissance 
pour Bourg-de-Péage entre 1999 et 2004 et 3,1 % pour Romans-sur-Isère entre 1990 et 2005). 

 
Tableau des recensements de population sur la zone d'étude (INSEE, 2009) 

A l’échelle de la communauté de communes de Bourg-de-Péage, la population a gagné 2 726 habitants entre 1999 et 
2006, ce qui correspond à un taux de croissance de 1,45 % (le plus fort taux à l’échelle du pays de la Drôme des 
Collines). Cette évolution est liée partiellement au dynamisme économique de la Drôme des Collines dont les emplois 
salariés ont augmenté entre 1999 et 2006 de 2 % par an, même si on note une stagnation depuis 2003. 

Autour des pôles largement urbanisés constitués par Romans-sur-Isère, Bourg-de-Péage et Châteauneuf sur Isère, le 
territoire des communes à proximité est constitué d'une alternance de zones agricoles et d'entreprises industrielles et 
artisanales. Les zones d’habitation sont en faible nombre entre les communes et restent concentrées autour des 
centres bourgs des villages et de quelques hameaux. La forme majoritaire de l’habitat sur toute la zone d’étude est 
l’habitat individuel. Ce type d’urbanisation entraîne ainsi une forte consommation de l’espace, caractéristique des 
milieux périurbains, et qui menace directement l’agriculture et les milieux naturels. 

Les communes d’Eymeux, de Chatuzange le Goubet, de Beauregard Baret et de Jaillans (hors zone d'étude), qui sont 
des communes périurbaines, sont concernées par l'étalement urbain, tandis que les communes plus urbaines 
(Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage) sont soumises à une densification de l’habitat grâce à des formes urbaines 
telles que l’habitat collectif ou semi-groupé. 

 

 

 

3.3 - ACTIVITES 

3.3.1 - Activité agricole 

Le site d'étude est localisé dans un environnement périurbain très peu concerné par l'agriculture. Cependant, les 
communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage possèdent des terrains agricoles, dont l'activité a été étudiée.�

Ainsi, à l’échelle de la communauté de communes de Bourg-de-Péage, une évolution se fait sentir : il y a une diminution 
évidente des espaces agricoles. Entre 1999 et 2005, ce sont 40 hectares par an qui ont été consommés, soit le plus fort 
taux au sein du pays de la Drôme des Collines. Cela correspond à un taux annuel d'évolution des surfaces agricoles de 
- 0,28 % (source : diagnostic foncier, CDPRA Drôme des Collines). Cette consommation est liée à l’augmentation des 
surfaces dédiées à la construction de logements (elles ont augmenté de 30% en 15 ans) mais également aux projets 
d’infrastructures et d’activités. 

Les labels de qualité 

L’Appellation d'Origine Contrôlée (AOC) est un signe français qui désigne un produit qui tire son authenticité et sa 
typicité de son origine géographique. Elle est l'expression d'un lien intime entre le produit et son terroir. Depuis 1990, 
elle concerne tous les produits agricoles. L'AOC est régie par un décret qui homologue le cahier des charges du produit 
et la délimitation de son aire géographique. D'après l'Institut National des Appellations d'Origine (INAO), la zone d'étude 
appartient à une aire géographique d'Appellation d'Origine Contrôlée : 

- Noix de Grenoble : elle concerne toutes les communes de la zone d’étude. L’appellation AOC a été 
acquise en 1938, une première pour un fruit. En 1996, l’appellation est confirmée et complétée par 
l’AOP. 

3.3.2 - Activités artisanales et industrielles 

La localisation de la vallée de l’Isère, au croisement de grands axes de communication (autoroutes, voies ferrées, 
aéroport…) a constitué un facteur favorable à son développement économique. Les activités sont diversifiées : textiles, 
industrie alimentaire, industrie chimique, production d'électricité,… 

L'industrie de la chaussure de luxe a marqué le paysage économique local et la ville de Romans en particulier, et 
aujourd'hui encore, de nombreuses entreprises produisent des biens de consommation. Ce secteur d'activité 
représente un tiers de l'industrie avec une prédominance du cuir, de la maroquinerie et de la chaussure : quelques 
grands noms comme KELIAN, WOLSKI. Une diversification de l'activité s'est opérée et a permis le développement d'un 
tissu industriel multisectoriel avec, entre autres, des industries en plasturgie, par exemple, les groupes COURBIS 
Industrie, Michel BAULE, et en agroalimentaire Appétit de France, Les Ravioles De Romans.  

A l’échelle de la communauté de communes du canton de Bourg-de-Péage, le bassin d'emploi regroupe 50 500 
habitants et  21 935 actifs dont 18 803 salariés (source CC Bourg de Péage, déc. 2002). Les emplois se répartissent de 
la façon suivante : 

 

  
 
 
 
 
 
 

Répartition de l’activité par secteur et répartition de l’activité industrielle par type d’activités (source : CC Bourg de Péage) 

 1990 1999 
Dernier recensement 
(population provisoire) 

Evolution entre les 2 
derniers recensements 

Bourg-de-Péage 9 250 9 770 10 022 (2004) + 2,58 % (1999/2004) 

Châteauneuf-sur-Isère 3 031 3 285  + 8,4 % 

Chatuzange le Goubet 3 618 3 976  + 9,9 % 

Romans-sur-Isère 32 743 32 697 33 700 (2005) + 3,1 %(1999/2005) 

TOTAL (nombre d’habitants) 48 642  49 728  + 2,2 % (1990/1999) 
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L’économie locale est équilibrée grâce à une activité bien répartie entre les services, l'industrie et le commerce. Ces 
activités se répartissent sur différentes zones d’activités : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les zones d’activité de la Communauté de communes de Bourg de Péage (source : CC Bourg de Péage) 

D’après l’étude de mobilité réalisée par le Pays de la Drôme des Collines, on observe une augmentation de 32 % du 
nombre de salariés résidant dans le Canton de Bourg-de-Péage entre 1999 et 2004. 

Une nouvelle zone d’activités des Chasses, d’une surface totale de 42 ha, va être développée au Nord-Est de la 
commune de Romans-sur-Isère. Elle aura pour vocation d’accueillir des projets industriels de toute taille, dans un 
environnement de qualité, à proximité de la zone des Allobroges (220 ha) qui constitue la plus forte concentration 
industrielle de l’agglomération romano-péageoise. Sur la commune de Châteauneuf-sur-Isère, 4 zones d’activités se 
sont développées : 

- le long de la voie ferrée de Grenoble, où transitent 20 000 tonnes de céréales et 10000 tonnes de 
fruits, 

- au droit de la zone artisanale de Nogat, à proximité du village, a une surface de 2,5 ha. 

Aujourd’hui, le développement des zones d’activités est concentré : 

- à l’est de la commune, face à Bourg-de-Péage, gérée par la Communauté de Communes du Canton 
de Bourg-de-Péage. La zone de Beauregard comporte 6 hectares aménagés et bientôt entièrement 
occupés. Un agrandissement est en cours d’étude. Ses accès sont très faciles par l’autoroute A 49 ou 
la RD 532. La gare TGV est à 5 minutes, 

- au niveau du parc d’activités du 45e parallèle (anciens entrepôts d’effets militaires) sur le site de la gare 
TGV, sous la compétence du projet ROVALTAIN. 

Au droit du site d'étude, seule une entreprise est présente en rive droite de l'Isère (commune de Romans-sur-Isère). 

 

 

 
3.3.3 - Activités touristiques et patrimoine cultur el 

Contexte général 

La zone d’étude offre une grande diversité de paysages naturels : collines, rivières, vallées et vallons, plaines agricoles, 
vergers… Le patrimoine naturel est particulièrement riche le long de la vallée de l’Isère, mais aussi de l’Herbasse et de 
la Joyeuse où les rivières ont permis de développer des activités de pêche. A l’échelle du pays de la Drôme des 
Collines, la capacité d'accueil touristique est majoritairement composée de résidences secondaires (56 % des lits 
contre 75 % environ en Rhône-Alpes). Elle fait cependant la part belle au camping (32 % des lits dans la Drôme des 
Collines contre 11 % en Rhône-Alpes) du fait du caractère estival du tourisme, ainsi qu’aux gîtes, notamment pour le 
territoire de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage. En revanche, la qualité pourrait être améliorée et l’offre thématisée. 

Concernant la zone d’étude, les secteurs géographiques comme Romans et Bourg-de-Péage apparaissent plus 
défavorisés, ne pouvant pas répondre aux exigences de la clientèle d’affaires, tandis que les autres communes du 
canton de Bourg-de-Péage, bénéficiant vraisemblablement de la proximité de Valence, disposent d’un nombre 
important d’établissements, ainsi que de capacités d’accueil conséquentes concernant l’hôtellerie, les gîtes et 
chambres d’hôtes. 

Types d’activités 

Les activités liées aux loisirs sportifs sont très variées sur la zone d’étude : pêche, équitation, VTT, bases nautiques, 
ULM… On remarque également la présence de nombreux itinéraires de randonnée : de nombreux sentiers sur chaque 
EPCI, les itinéraires de la Drôme à vélo et la Drôme à cheval. La randonnée à cheval est d’ailleurs un secteur 
particulièrement développé sur la Drôme des Collines, notamment grâce à l’association "La Drôme à Cheval". Il 
convient également de noter que le projet de voie verte du Léman à la mer (ViaRhôna) et celle dite du Piémont entre 
Beaurepaire et Charmes sur l’Herbasse qui devraient donner à la zone d’étude un maillage encore plus conséquent. 

Concernant les pôles touristiques de la zone d’étude, les communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage sont des 
cité touristiques au titre de : 

Romans-sur-Isère : 

- son Musée international de la chaussure, 

- son Centre historique de la résistance et de la 
déportation en Drôme, 

- sa Collégiale St-Barnard, 

- sa Tour Jacquemart, 

- son Calvaire des Récollets, 

- sa Coupole d'astronomie. 

Bourg-de-Péage : 

- son Musée de la Pogne. 

A l’échelle du Pays de la Drôme des Collines, malgré la diversité des paysages et la richesse patrimoniale, le tourisme 
génère directement 1 000 postes salariés en 2003, soit 2,5 % de l'emploi salarié total contre 4,6 % en Rhône-Alpes. 
L'hôtellerie en concentre 45 %, la restauration, cafés, tabacs 26 % et les commerces et autres activités connexes 23 %. 
Si les effectifs de cette main-d'œuvre culminent durant la période estivale, les effets de cette saisonnalité restent 
modestes et se limitent à une fluctuation d'un peu moins de 200 salariés. 

Musée de la Chaussure à Romans-sur-
Isère 
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3.3.4 - Activités halieutiques 

La zone d’étude est concernée par la pêche de loisirs, l'ensemble de la section de l’Isère concernée par le site d’étude 
étant classé en cours d'eau de seconde catégorie (cyprinidés dominants). La truite peut être présente, mais de façon 
marginale. La pêche concerne donc surtout les carnassiers (brochet, black-bass, sandre, perche) et la friture.  

Au droit de la zone d’étude, la pratique de la pêche se fait sur les plans d'eau d'Etoile et des Lilas sur la commune de 
Châteauneuf d'Isère, ainsi qu’au niveau des retenues du barrage de Pizançon et de Beaumont Monteux. On dénombre 
une AAPPAM (Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques) réciprocitaire sur la zone 
d’étude : la Gaule Romanaise et Péageoise, basée à Romans-sur-Isère. Cette association compte actuellement 
environ 3 000 adhérents. Aucune réserve de pêche n'est présente sur la zone d'étude. 

 

3.3.5 - Activités cynégétiques 

La chasse fait partie des loisirs traditionnels dans la Drôme : en 2007, ils étaient près de 16 000 à posséder une carte 
en 2008 et, alors que partout en France on constate une baisse de près de 2 %. La Drôme fait exception puisque les 
effectifs sont en hausse. La zone d'étude est propice à la chasse au gibier d'eau (retenues, anciens bras…) et à la 
chasse au petit gibier terrestre (lapins dans les prairies, friches et pré-bois ; faisans…). Le grand gibier est également 
présent, mais de façon moins régulière. La pratique de la chasse est générale, à l'exception des surfaces de réserves. 
Les chasseurs mènent certaines actions de gestion du gibier et des milieux : cultures à gibier, lâchés… Depuis le 10 
avril 2008 les mesures inscrites dans le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique sont opposables à l’ensemble 
des chasseurs du département. La Fédération Départementale des Sociétés de Chasse de la Drôme a son siège social 
basé à Romans-sur-Isère. On recense plusieurs réserves de chasse sur la zone d’étude :  

- par arrêté du 11 juillet 2007, certaines parties du domaine fluvial de l’Isère : 1 500 mètres en amont du 
barrage de la Vanelle, sur toutes les berges de Bourg-de-Péage (3 000 mètres linéaires), 

- par arrêté du 17 juin 2002, une parcelle de 135 ha de la commune de Bourg-de-Péage, le long de la 
Maladière. 

 

 

 

 

3.4 - PATRIMOINE HISTORIQUE 
Le patrimoine culturel se la zone d'étude est essentiellement concentrée au droit des centres-villes de Bourg-de-Péage 
et de Romans-sur-Isère. Ce patrimoine se compose de musées, mais il existe également des bâtiments d'une 
architecture intéressante. 

 

3.4.1 - Monuments Historiques 

Selon le Conservatoire régional des Monuments historiques de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Rhône-Alpes (D.R.A.C.), et d’après les servitudes d’utilités publiques des plans d’urbanisme, de nombreux monuments 
historiques protégés (inscrits ou classés) ont été inventoriés au droit de la zone d’étude (reportés sur la carte 
"Organisation urbaine"). Parmi ces monuments, seule la Maison Favor en rive gauche de l'Isère à Bourg-de-Péage 
concerne le site d'étude. 

 

3.4.2 - Patrimoine archéologique 

Sur la zone d'étude, le service d’archéologie de la D.R.A.C. de Rhône-Alpes a recensé de nombreux sites 
archéologiques appartenant à plusieurs périodes de l'histoire (également reportés sur la carte "Organisation urbaine") : 

- âge de fer  : dépôt monétaire à Pizançon (Chatuzange le Goubet), 

- gallo-romaine  : les vestiges gallo-romain sont, avec les vestiges médiévaux les plus importants et se 
retrouvent sur l'ensemble de la zone d'étude (mausolée, construction, voie, bâtiment, carrière, mur, 
indices d'occupation, nécropole, pile, villa, inscription, sépulture, habitat…), 

- médiévale  : les vestiges médiévaux sont, avec les vestiges gallo-romains, les plus importants et se 
retrouvent sur l'ensemble de la zone d'étude (église, motte castrale, indices d'occupation, habitat, 
couvent, maison forte, enceinte urbaine, château fort, rempart, tour, moulin à eau, pont, amas, 
chapelle, hôpital à la Maladière…), 

- moyen-âge  : au droit de l'Abbaye de Vernaison à Châteauneuf-sur-Isère, château fort à Chatuzange le 
Goubet, église, enceinte urbaine et maison à Romans-sur-Isère, 

- empire : inhumation à Bourg-de-Péage, fossé et atelier métallurgique à Châteauneuf-sur-Isère, 
inhumation à Romans-sur-Isère, 

- période récente : couvent, inhumation à Romans-sur-Isère, indice d’occupation à Chatuzange le 
Goubet. 

Il faut cependant préciser que les vestiges archéologiques sont loin d’avoir été tous mis à jour, cette liste n’est donc pas 
représentative des vestiges présents dans le sous-sol. 
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3.5 - RISQUES TECHNOLOGIQUES 
Dans le département de la Drôme, aucun aménagement hydraulique ne répond aux critères de l'article 6 du décret 
n°88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d'urgence pour les risques majeurs naturels et technologiques. Cependant, 
toutes les communes sont concernées par l'onde de submersion qui résulterait de la rupture du barrage EDF de 
Monteynard situé sur le Drac en Isère (risque "rupture de barrage"). 
 

3.6 - ORGANISATION DES DEPLACEMENTS 
La zone d'étude s'inscrit dans un secteur stratégique en matière de transport. En effet, les vallées de l’Isère et du 
Rhône abritent de grandes artères de communication efficaces. Elles disposent d'une solution multimodale grâce à la 
coexistence des autoroutes A 7 et A 49, des voies ferrées (dont le TGV) et d’un aéroport. Cette situation offre un accès 
direct aux principaux pôles de consommations européens que sont les régions Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, l'Ile de France, l'Italie, l'Espagne, l'Allemagne ou la Suisse. 

3.6.1 - Infrastructures routières 

Contexte général de la zone d'étude 

La zone d'étude s'inscrit dans un contexte routier très favorable à sa desserte. Elle bénéficie aussi d’une accessibilité 
autoroutière aisée par l'intermédiaire de deux grands axes d’échanges : 

- les échanges Nord/Sud du couloir rhodanien et de l’Est de la France assurés par l'autoroute A 7 
(Lyon/Marseille) à l'ouest de la zone d'étude. Elle se trouve desservie par l'échangeur situé sur le territoire 
de la commune de Bourg-Lès-Valence, 

- les échanges Ouest/Est en direction des Alpes (Grenoble, la Suisse et l'Italie) assurés par l’autoroute A 49 
qui trouve son origine à Bourg-de-Péage. Deux échangeurs de cette autoroute permettent l'accès à la 
zone d’étude : ceux de Chatuzange le Goubet et d’Eymeux. 

La zone d’étude bénéficie également d'une desserte nationale (RN 7), de quelques dessertes nationales concédées 
(RD 2532N, RD 92N et RD 532) et de nombreuses dessertes locales (RD 102, RD 125, RD 149, RD 153, RD 196, 
RD 325, RD 538). 

 

Trafics 

Les données de trafic décrivant le site d'étude sont issues des résultats de comptages fournis par la Direction des 
Routes du Conseil Général de la Drôme.  

Des secteurs à fort trafic sont présents sur la zone d’étude, et notamment au droit de l’agglomération de Romans. On 
décompte ainsi :  

- RD 92 : environ 7 500 véhicules/jours (comptages de 2005 à Romans-sur-Isère mis à jour en 2008), 

- RD 2532N : environ 21 300 véhicules/jours dont 4,1 % de poids lourds à Bourg-de-Péage, au niveau de la 
montée de la Maladière et environ 4 000 véhicules/jours dont 4,5 % de poids lourds au droit de 
l'agglomération (comptages de 2007 et 2008 à Bourg-de-Péage mis à jour en 2008). 

Accidents 

Les multiples intersections du réseau routier associées à un trafic dense sur certaines infrastructures (RD 2532N, RD 
2092 N et RD 92) sont à l'origine de nombreux accidents. Ainsi, on recense 36 accidents corporels sur la RD 92, 23 sur 
la RD 2532N et 10 sur la RD 2092N entre janvier 2003 et décembre 2007 (voir carte "trafic et accidents"). Cependant, 
les faibles vitesses pratiquées sur les sections de voiries concernées permettent de constater que peu de décès ou de 
blessures graves sont survenus au cours des 5 dernières années (2 morts, 16 blessés graves et 89 blessés légers). Au 
total, 107 personnes sont impliquées dans ces accidents. 

 

 

 

 

Contexte du site d'étude 

Le site d'étude s'inscrit à proximité de l'entrée sud de Bourg-de-Péage, à proximité des RD 92 et 2532N qui assurent 
les principaux échanges entre la ville et l'autoroute A 49. La RD 2532N constitue la principale artère en bordure ouest 
du site d'étude (la Maladière). 

La rive droite de l'Isère présente un caractère différent, avec une zone naturelle bordant des quartiers pavillonnaires de 
la ville de Romans-sur-Isère, en surplomb sur la rivière Isère. Seule des dessertes de ce quartier pavillonnaire, 
faiblement circulées, sont présentes dans ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cheminements modes doux peu attrayants et parfois dangereux à Bourg-de-Péage 

 

Dans ce contexte, il est peu aisé, voire dangereux, de se déplacer en modes doux et notamment en vélo. De plus, le 
paysage aux abords des grandes infrastructures routières n'encourage pas les usagers à opter pour un mode de 
transport les mettant en contact physique direct avec les véhicules. 

Le positionnement de l'ouvrage de franchissement de l'Isère, dans un secteur retiré et calme non loin des zones 
urbanisées favorisera les échanges entre les deux communes tout en incitant les usagers à utiliser des modes de 
déplacement plus respectueux pour l'environnement. 

 

Classement sonore des infrastructures 

Les principales voiries des départements de la Drôme ont fait l'objet d'un classement au titre des voies bruyantes par 
arrêtés préfectoraux. 

Ces arrêtés, pris en application de l'arrêté ministériel du 30 mai 1996 relatifs aux modalités de classement des 
infrastructures de transports terrestres et à l'isolement des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
classent les principales infrastructures routières et ferroviaires en fonction de leur niveau de bruit. Ce classement est 
établi en ordre décroissant de la catégorie 1, la plus bruyante, à la catégorie 5, la moins bruyante. Il a notamment pour 
objet de déterminer des niveaux de référence diurne et nocturne pour chaque voie répertoriée, en vue de fixer les 
niveaux d'isolement nécessaires à la protection des occupants des bâtiments d'habitation à construire dans les 
secteurs concernés. Le classement sonore des infrastructures a été reporté sur la carte "documents d’urbanisme". 

Le site d'étude est concerné par un classement du Boulevard Alpes Provence en catégorie 3 qui instaure une marge de 
recul de 100 m de part et d'autre de l'axe de la voirie dans laquelle les habitations doivent être isolées par rapport à un 
niveau sonore de 73 dB(A) en période diurne et 68 dB(A) en période nocturne. 
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3.6.2 - Infrastructures ferroviaires 

Le réseau d’infrastructures ferroviaires est très dense au droit de la zone d’étude et ses abords : 3 vois ferrées sont 
présentes et correspondent aux lignes TGV Méditerranée et aux lignes TER Avignon - Valence - Lyon, Grenoble - 
Valence - Avignon,  Evian/Genève - Annecy - Valence et Romans - Valence TGV - Valence. Le site d’étude n'est 
concerné par aucune de ces voies. 

La gare multimodale de Romans 

Une nouvelle gare multimodale vient d’ouvrir ses portes à Romans, à côté de la gare SNCF. C’est un lieu d’échange 
destiné à renforcer l’interconnexion entre les différents moyens de déplacements (train, bus, cars, taxis, voitures, vélos) 
et à augmenter ainsi l’attractivité des transports collectifs. Ce lieu a été conçu pour être accessible aux handicapés et 
aux personnes à mobilité réduite. La maîtrise d’ouvrage a été déléguée à la Ville de Romans par le Syndicat 
intercommunal des transports de l’agglomération romano-péageoise. 

3.6.3 - Infrastructures aéroportuaires 

La zone d'étude se situe à proximité de l’aéroport de Valence-Chabeuil, situé à 7 km à l’est de Valence et à 15 minutes 
de voiture de Romans. Il comptait 1 621 usagers en 2007, avec une baisse des effectifs de 10 % depuis 2003. Il est 
également utilisé pour le fret et possède 3 pistes. Son rayonnement s’étend à l’international. 

3.6.4 - Transports en commun 

Sur la zone d’étude, les communes de Romans et de Bourg-de-Péage sont couvertes par le réseau de bus Citébus. Ce 
réseau transporte 850 000 voyageurs par an. Ainsi, le site d'étude est desservi par : la ligne n° 4 (L es Ors - La 
Royanne) sur la commune de Romans, la ligne n° 6 (Z .I. Bourg-de-Péage - Jean Jaurès) sur la commune de Bourg-de-
Péage et la ligne n°9 (Cimetière - Jean Jaurès). Le s deux dernières lignes passent par le Boulevard Alpes Provence. 

3.6.5 - Déplacements des cycles  

En dehors des projets touristiques de piste cyclable, présentés sur le schéma ci-contre, la ville de Romans s’est dotée 
d’un Schéma Directeur des Aménagements Cyclables, le SDAC, ayant pour objectif de favoriser la pratique du vélo, 
facteur important de mieux être à l’échelle de la ville. 

La rédaction, la validation et la réalisation du Schéma Directeur d’Aménagements Cyclables de la Ville de Romans 
permettent, au fil des ans, de construire un ensemble cohérent d’itinéraires cyclables afin de favoriser la pratique des 
déplacements quotidiens à vélo : c’est la déclinaison cyclable du Plan de Déplacement Urbain Volontaire (PDUV). 

Ainsi, ce document permet de travailler sur la notion "d’itinéraires cyclables" afin que la continuité des itinéraires soit 
assurée notamment sur les voies à circulation importante et aux intersections ; ceci n’implique pas forcément la 
réalisation d’aménagements spécifiques cyclables continus, notamment dans les dessertes fines des quartiers où les 
vélos peuvent s’insérer facilement dans le flux de la circulation apaisée ; le stationnement vélo par l’installation 
d’arceaux sur tout le territoire est également favorisé dans ce cadre. 

3.6.6 - Projets d’aménagement des berges de l’Isère  

Ce projet est porté par 4 collectivités en bordure de l’Isère les Communautés de Communes du Pays de Romans et du 
canton de Bourg-de-Péage avec le partenariat des communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage. Il vise à 
rendre la rivière Isère et les berges accessibles et attractives pour les habitants du territoire et les touristes qu’il 
accueille. Le projet concerne sur 10,5 km, la rive droite de l’Isère entre le pont des Buissières en limite de la commune 
de Romans-sur-Isère et Saint-Paul et le barrage de la Vanelle, à l’ouest de la ville. Il s’appuie notamment sur 
l’aménagement de sentiers de découverte pour valoriser les berges de l’Isère et sensibiliser les utilisateurs au 
patrimoine naturel et bâti à proximité. Il intègre la réalisation de plusieurs parcours réservés à la promenade, à la 
flânerie ou aux activités sportives et en parallèle la création d’espaces de loisirs et de détente. Le projet a été conçu en 
lien étroit avec le réseau Vélo route Voie Verte, avec l’objectif de relier et valoriser les sites existants (Maison de la 
Nature et de l’Environnement de Romans-sur-Isère, base nautique Fenestrier, Parc du bois des Naix, …). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tracé du projet d’aménagement des berges de l’Isère (Source : CC du Canton de Bourg-de-Péage) 

3.7 - QUALITE DE L’AIR 
Cadre réglementaire 

Au sens de la loi du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie, est considérée comme pollution 
atmosphérique : “l’introduction par l’homme, directement ou indirectement dans l’atmosphère et les espaces clos, de 
substances ayant des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux 
ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, 
à provoquer des nuisances olfactives excessives”. 

Les différentes directives de l’union européenne ont fixé des valeurs guides et des valeurs limites pour les niveaux de 
pollution des principaux polluants (Dioxyde de Soufre : SO2, Oxydes d’Azote : Nox, Poussières en suspension : PS, 
Ozone : O3, Oxyde de Carbone : CO, Plomb : Pb). Ces normes ont été établies en tenant compte des normes de 
l’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS). L’ensemble de ces valeurs a été repris dans le droit français par le décret 
du 6 mai 1998 relatif à la surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur l’environnement, et, à la 
définition des objectifs de qualité de l’air, des seuils d’alerte et des valeurs limites. 

Objectif de qualité : “niveau de concentration de substance polluante dans l’atmosphère, fixé sur la base des 
connaissances scientifiques, dans le but d’éviter, de prévenir, ou de réduire les effets nocifs de ces substances pour la 
santé humaine ou pour l’environnement à atteindre pour une période donnée”. L’objectif de qualité est également 
nommé “valeur guide”. 

Seuils d’alerte : “niveau de concentration de substance polluante dans l’atmosphère, au-delà duquel une exposition de 
courte durée présente un risque pour la santé humaine ou de dégradation de l’environnement à partir duquel des 
mesures d’urgence doivent être prises”. 

Valeurs limites : “niveau maximal de concentration de substance polluante dans l’atmosphère, fixé sur la base des 
connaissances scientifiques, dans le but d’éviter, de prévenir, ou de réduire les effets nocifs de ces substances pour la 
santé humaine ou pour l’environnement”. 

L’article 5 de la loi sur l’air du 30 décembre 1996 et le décret du 6 mai 1998 ont fixés les modalités de l’élaboration des 
Plans Régionaux pour la Qualité de l’Air (P.R.Q.A). Ces plans énoncent les orientations permettant de respecter sur le 
long terme les objectifs de la qualité de l’air fixés par la législation. 
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Contexte régional et départemental 

Le Plan Régional de la Qualité de l’Air en Rhône-Alpes a été adopté par arrêté du Préfet de Région le 1er février 2001. 
Les orientations de ce plan portent notamment sur les points suivants : 

- développer la surveillance de la qualité de l’air, 

- surveiller les effets de la qualité de l’air sur la santé et l’environnement, et réduire l’exposition des 
populations, 

- maîtriser les émissions pour améliorer et préserver la qualité de l’air (réductions des émissions des 
sources fixes et des transports : application des Plan de Déplacements Urbains,…), 

- améliorer l’information au public. 

Ces actions auront notamment des applications territorialisées dans le cadre de démarches concertées. Les actions 
menées donneront lieu à un suivi et à une évaluation régulière. Le contexte de ce secteur s’apparente davantage à 
celui de la zone d’étude, même si la concentration d’activités sur ce site n’est pas réellement représentative de la zone 
d’étude. 

La pollution d'origine automobile 

La zone d'étude se situe à proximité des RD 92 et RD 2532N. A partir des données de trafic, il est possible de 
déterminer la quantité de polluants émise par la circulation automobile sur les tronçons de voiries situés dans le secteur 
d'étude. Le tableau ci-dessous, établi à partir du logiciel IMPACT (version 2.0. - septembre 2003) mis au point par 
l'Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME : Direction des transports), présente les émissions 
de polluants pour les différentes voiries du secteur étudié. Les mesures ont été calculées à partir des trafics 2007 et 
2008, en considérant une vitesse moyenne de 70 km/h sur les RD 92 et RD 2532N. 

Tableau des émissions annuelles des principaux polluants d'origine automobile au droit du site d'étude 

 Emissions annuelles des principaux axes routiers po ur l’année 2008 en kg 
Voirie CO CO2 Benzène NOx COV PS 

RD 2532N en amont 
de la Maladière 

6,5 3 380 0,03 11,3 1,2 0,5 

RD 2532N en aval de 
la Maladière 

7,4 2 208 0,03 7,4 1,1 0,4 

RD 92 6 1 180 0,02 3,5 0,6 0,2 
TOTAL 19,9 6 768 0,08 22,2 2,9 1,1 

 Calcul établi selon le logiciel Impact ADEME v.2 de l’ADEME 

Au vu des polluants émis par les différentes infrastructures, la zone étudiée est caractéristique d'une zone périurbaine 
soumise à une pollution automobile. Cependant, compte tenu des caractéristiques naturelles du site (ouverture 
paysagère), les émissions de ces polluants sont relativement dispersées. 

Précisons que les voies les plus proches du site d'étude sont les principales sources d'émission de polluants 
atmosphériques. 

 

4 - PAYSAGE 
 

La zone d'étude est un secteur périurbain s'organisant autour de la rivière Isère, ses berges formant un linéaire vert 
renforçant l'attrait visuel. En dehors des zones urbaines de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage, le milieu se compose 
d'espaces naturels ouverts de type agro-pastoral. 

L'horizon offre de grandes échappées visuelles sur les Alpes isèroises et les petits massifs alentours (Nord Drôme). 

Le site d'étude s'articule autour de l'axe structurant constitué par le cours de l'Isère. Il est ici très perceptible et 
déterminant dans l'organisation du paysage. Il a en effet façonné une vallée encaissée avec deux versants développant 
des co-visibilités (vus et être vus). 

Le site d'étude peut être divisé en plusieurs séquences paysagères de la façon suivante : 

- les zones d'urbanisation dense : 

Cette séquence est composée de résidences pavillonnaires en rive droite de l'Isère et de quartiers plus anciens en rive 
gauche. Ces quartiers sont perceptibles dans le paysage de par leur position dominante et sont très sensibles à toutes 
modifications de l'Isère et de ses abords, car leur vision sur la rivière est directe. 

- les zones semi-naturelles à végétation dense et hau te : 

Cette séquence comporte les ripisylves dégradées de l'Isère et se compose d'arbres de grandes tailles qui ajoutent à 
l'Isère un caractère naturel. Le front végétal ainsi formé occulte la vision depuis les habitations les plus proches sur la 
vallée de l'Isère. 

- les zones semi-naturelles à végétation rase : 

Cette séquence présente des ouvertures visuelles qui forment de petites fenêtres entre les boisements présents le long 
de l'Isère. 

 



Conseil Général de la Drôme Véloroute / Voie verte de la Vallée de l’Isère dans le département de la Drôme - Section de la passerelle entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage Etat initial de l’environnement 

 
 EIV 28  

 
 

 

 



Conseil Général de la Drôme Véloroute / Voie verte de la Vallée de l’Isère dans le département de la Drôme - Section de la passerelle entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage Etat initial de l’environnement 

 
 EIV 29  

 
 

 

 

 



Conseil Général de la Drôme Véloroute / Voie verte de la Vallée de l’Isère dans le département de la Drôme - Section de la passerelle entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage Etat initial de l’environnement 

 
 EIV 30  

 
 

5 - ANALYSE DES SENSIBILITES ENVIRONNEMENTALES 

ELEMENTS DU MILIEU  ELEMENTS DOMINANTS POUR L ’ANALYSE DES IMPACTS  

MILIEU PHYSIQUE 

Contexte topographique et 
climatique 

La topographie de la zone d’étude est relativement douce, bien qu'une pente importante (14 %) soit relevée en rive droite de l'Isère au niveau du site d'étude. 

La zone d’étude est à la fois soumise à un climat continental et océanique, influencé par le relief la vallée du Rhône et celle de l'Isère à une échelle plus locale. 

Géologie  Le substratum du secteur, constitué de molasses d'âge miocène (ère Tertiaire), est entièrement recouvert par des formations fluviatiles plus récentes (ère Quaternaire) qui témoignent de 
l'alternance des phénomènes d'alluvionnement (dépôts) et de surcreusement de nappes alluviales. La totalité de la zone d'étude est classé en aléa sismique modéré. 

Contexte hydrologique et hydrogéologique  

La zone d’étude est concernée par un contrat de rivière (Chalon-Savasse-Joyeuse). 

L’Isère, rivière de deuxième catégorie piscicole et caractérisé par un débit moyen de 338 m3 /s, possède de nombreux affluents dont certains présentent des risques d’inondation (La Maladière et La 
Savasse). L'Isère elle-même présente un niveau d'eau relativement constant toute l'année du fait de la présence de nombreux barrages hydroélectriques. La qualité des eaux de l’Isère s'est 
considérablement améliorée depuis plusieurs années et présentent une qualité bonne à très bonne pour les altérations macropolluantes. Cependant, des pollutions liées à des toxiques (isotopes) 
ont été détectées, ce qui engendre une qualité biologique très mauvaise des eaux de l'Isère. La station d’épuration de Romans-sur-Isère est située en aval du site d'étude. 

Les caractéristiques hydrogéologiques du sous-sol de la zone d’étude (sol karstique à grande perméabilité) et la présence de captages confèrent aux eaux souterraines du secteur une sensibilité et 
une vulnérabilité importantes. La qualité des eaux souterraines de la zone d’étude est médiocre pour les micro-organismes et moyenne pour les nitrates et pesticides. 

MILIEU NATUREL ET AGRICULTURE  

Flore et faune 

La zone d’étude est directement concernée par le site inscrit du centre ancien de Romans-sur-Isère. Le site d'étude est directement concerné par deux Espaces Naturels Sensibles potentiels 
drômois, par une ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II. 

Le site d’étude possède une faible diversité floristique. La présence de grands Saules blancs et d'une prairie grasse humide sont les principales sensibilités en rive droite. En rive gauche, la forêt 
riveraine très dégradée n'apparaît pas très sensible. Sur les deux rives de l'Isère, l'intérêt réside dans la préservation des Saules blancs. Une attention doit également être portée sur la préservation 
des zones de reproduction piscicole. 

MILIEU HUMAIN 

Document d’urbanisme et servitudes 
d’utilité publiques 

La zone d’étude concernée par le pays de la Drôme des collines et par le SCOT de la Plaine de Valence. Les communes de Bourg-de-Péage et de Romans-sur-Isère possèdent un Plan Local 
d'Urbanisme approuvé. 

Le site d'étude s'inscrit en zone naturelle protégée de chaque côté de l'Isère. Une ZPPAUP (espaces paysagers identifiés) est présente en rive droite. Une servitude d'utilité publique concerne la 
ligne électrique Romans/Valence au Sud du site d'étude. 

Démographie Au dernier recensement de l'INSEE, les communes de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage comptabilisaient ensemble environ 50 000 habitants. 

Activités 
Une zone d'activité est présente en rive droite, sur la commune de Romans-sur-Isère. La Zone Industrielle de Bourg-de-Péage est située au Sud du site d'étude, à proximité immédiate de 
l'autoroute A 49. Une station de relevage pour l'assainissement se situe en rive gauche de l'Isère, au droit du site d'étude. 
L'agglomération formée de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage constitue le pôle d'activités économiques. Le projet ROVALTAIN viendra modifier la position centrale de cette agglomération. 

Patrimoine 
Le site d’étude est directement concerné par les périmètres de protection des monuments historiques et des sites archéologiques (Maison Favor à Bourg-de-Péage). D'autres bâtiments témoignent 
de la richesse du patrimoine historique des communes de Romans et de Bourg-de-Péage (musée international de la chaussure et musée de la Pogne). Le site d'étude s'inscrit à proximité des 
centres historiques des deux communes. 

Risques Les communes de la zone d’étude sont toutes concernées par un risque lié à la rupture d’un barrage isérois. 

Infrastructures et déplacements 

Le site d'étude est encadré par de grandes infrastructures routières et ferroviaires avec l'A 49 au Sud, la ligne SNCF à l'Ouest et les RD 92N, 2092N, 2532N et 532 à l'Est et au Nord. Ces dernières 
présentent des trafics routiers de l'ordre de 7 000 véhicules/jour (RD 92) et 21 300 véhicules/jour (RD 2532N). Deux lignes de bus parcourent les voiries proches du site d'étude. La gare TGV de 
Valence renforce l'attrait des entreprises pour la zone d'étude. 

La ville de Romans s’est dotée d’un Schéma Directeur des Aménagements Cyclables (itinéraire cyclable projeté), mais la présence de grandes infrastructures routières (A 49, RD 2532N, RD 92 et 
RD 532) pénalise le réseau cyclable existant en le rendant dangereux. 

Qualité de l’air Le site présente une bonne qualité de l'air du fait de son éloignement des infrastructures routières les plus circulées et de la présence de l'Isère et de ses abords boisés qui filtrent une partie des 
pollutions de l'air. 

PAYSAGE 

Contexte général Le paysage du site d’étude s'organise autour de l'Isère. Les sensibilités du site se concentrent au niveau des habitations surplombant la rivière, surtout en rive gauche. Cependant, aucune 
habitation ne se situe directement au droit du site d'étude. 



Conseil Général de la Drôme Véloroute / Voie verte de la Vallée de l’Isère dans le département de la Drôme - Section de la passerelle entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage Etat initial de l’environnement 

 
 EIV 31  

 
 



Conseil Général de la Drôme Véloroute / Voie verte de la Vallée de l’Isère dans le département de la Drôme - Section de la passerelle entre Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage Etat initial de l’environnement 

 
 EIV 32  

 
 

 


